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Nouvelle-

Aquitaine 

  

Décision ARS Nouvelle-Aquitaine n°2024-387 

portant autorisation d’exercer l’activité de soins de Chirurgie par l’établissement CENTRE 

HOSPITALIER DUBOIS BRIVE (190000042), sur le site de CH BRIVE - SAINT GERMAIN 

(190013482) 

 

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE Nouvelle-Aquitaine  

 

- Vu le Code de la santé publique et notamment ses articles L.6122-1 et suivants, et R.6122-1 et suivants 

relatifs aux autorisations, R.6123-1 et suivants relatifs aux conditions d’implantation de certaines 

activités de soins et des équipements matériels lourds et D.6124-1 et suivants relatifs aux conditions 

techniques de fonctionnement ; 

- Vu l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 

d'activités de soins et des équipements matériels lourds ; 

- Vu le décret du 07 octobre 2020 portant nomination de M. Benoît Elleboode en qualité de Directeur 

Général de l’Agence Régionale de Santé (ARS) Nouvelle-Aquitaine ;  

- Vu l’arrêté en date du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande initiale d'autorisation 

d'activité de soins et équipements matériels lourds ; 

- Vu l’arrêté en date du 25 octobre 2023, portant délimitation des zones du schéma régional de santé 

de Nouvelle-Aquitaine donnant lieu à la répartition des activités de soins et des équipements 

matériels lourds ; 

- Vu l’arrêté en date du 17 juillet 2018 portant approbation du Projet Régional de Santé de l’ARS 

Nouvelle-Aquitaine et l’arrêté du 30 octobre 2023 relatif à la révision du Projet Régional de Santé 

Nouvelle-Aquitaine ;  

- Vu l’arrêté n° 2024-012 en date du 12 février 2024 fixant le calendrier de dépôt des demandes 

d’autorisation d’activités de soins et d’équipements matériels lourds pour l’année 2024, et 

prévoyant notamment l’ouverture d’une fenêtre du 01 mars 2024 au 30 avril 2024 ;  

- Vu l’arrêté n° 2024-013 en date du 12 février 2024 fixant le bilan quantitatif de l’offre de soins pour 

l’activité de soins « Chirurgie » ; 

- Vu la décision en date du 30 août 2024 portant délégation de signature du Directeur Général de 

l’ARS Nouvelle-Aquitaine ; 

- Vu la demande présentée par l’établissement CENTRE HOSPITALIER DUBOIS BRIVE (190000042), 

visant à obtenir l’autorisation d’exercer l’activité de soins « Chirurgie », sur le site de CH BRIVE - 

SAINT GERMAIN (190013482) sis 12 BD PAINLEVE 19100 BRIVE LA GAILLARDE ; 

- Vu l’avis de la Commission Spécialisée de la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie 

compétente pour le secteur sanitaire de la région Nouvelle-Aquitaine, relative à l’organisation des 

soins, lors de sa séance du 4 octobre 2024 ; 

Considérant que la demande s’inscrit dans le cadre des objectifs quantitatifs de l’offre de soins (OQOS) 

du Schéma régional de Santé, figurant dans le Projet régional de santé de la région Nouvelle-Aquitaine ; 

Considérant qu’elle est compatible avec les objectifs du Schéma régional de santé ; 
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Considérant que les conditions d’implantation et les conditions techniques de fonctionnement sont 

respectées ; 

Considérant que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la 

charge de l’assurance maladie, le volume d’activité et la réalisation d’une évaluation, conformément à 

l’article L.6122-5 du Code de la santé publique ; 

 

DECIDE 

 

Article 1 La demande présentée par l’établissement CENTRE HOSPITALIER DUBOIS BRIVE 

(190000042) en vue d’obtenir l’autorisation d’exercer l’activité de soins « Chirurgie » sur le 

site CH BRIVE - SAINT GERMAIN (190013482) sis 12 BD PAINLEVE 19100 BRIVE LA 

GAILLARDE, est acceptée pour :  

 

- Chirurgie / Adultes / maxillo-faciale, stomatologie et chirurgie orale / 

Hospitalisation ambulatoire 

 

- Chirurgie / Adultes / maxillo-faciale, stomatologie et chirurgie orale / 

Hospitalisation à temps complet 

 

- Chirurgie / Adultes / plastique, reconstructrice / Hospitalisation 

ambulatoire 

 

- Chirurgie / Adultes / plastique, reconstructrice / Hospitalisation à temps 

complet 

 

- Chirurgie / Adultes / viscérale et digestive / Hospitalisation ambulatoire 

 

- Chirurgie / Adultes / viscérale et digestive / Hospitalisation à temps 

complet 

 

- Chirurgie / Adultes / gynécologie obstétrique à l'exception des actes liés à 

l'accouchement réalisés au titre de l'activité de soins mentionnée au 3° de 

l'article R. 6122-25 / Hospitalisation ambulatoire 

 

- Chirurgie / Adultes / gynécologie obstétrique à l'exception des actes liés à 

l'accouchement réalisés au titre de l'activité de soins mentionnée au 3° de 

l'article R. 6122-25 / Hospitalisation à temps complet 

 

- Chirurgie / Adultes / ophtalmologie / Hospitalisation ambulatoire 

 

- Chirurgie / Adultes / oto-rhino-laryngologie et cervico-faciale / 

Hospitalisation ambulatoire 

 

- Chirurgie / Adultes / oto-rhino-laryngologie et cervico-faciale / 

Hospitalisation à temps complet 

 

- Chirurgie / Adultes / urologie / Hospitalisation ambulatoire 

 

- Chirurgie / Adultes / urologie / Hospitalisation à temps complet 

 

- Chirurgie / Pédiatrique / Hospitalisation ambulatoire 
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- Chirurgie / Pédiatrique / Hospitalisation à temps complet 

 

- Chirurgie / Bariatrique / Hospitalisation ambulatoire 

 

- Chirurgie / Bariatrique / Hospitalisation à temps complet 

  

Article 2  L’établissement devra respecter les dispositions de l’article L. 6111-1-3 du code de la santé 

publique, et dans ce cadre, donner suite à son éventuelle désignation par le directeur 

général de l’ARS comme établissement de santé chargé d'assurer la permanence des soins 

ou d'y contribuer. 

 

Article 3  Cette opération devra faire l’objet d’un commencement d’exécution dans un délai de trois 

ans maximum à compter de la notification de la présente décision et devra être achevée 

au plus tard quatre ans après cette notification. 

 

 La mise en œuvre de l’activité de soins devra être déclarée sans délai à l’ARS Nouvelle-

Aquitaine, conformément aux articles R. 6122-37 et D. 6122-38 du Code de la santé 

publique. 

 

Article 4 La durée de validité de la présente autorisation est de sept ans à compter de la date de 

réception de la déclaration de mise en œuvre de l’activité de soins par le Directeur Général 

de l’ARS Nouvelle-Aquitaine.  

 

Article 5 Une visite de conformité pourra être réalisée par l’ARS Nouvelle-Aquitaine dans les six mois 

suivant la déclaration de mise en œuvre, conformément aux articles L. 6122-4 et D. 6122-

38 du Code de la santé publique. 

 

Article 6 En application de l’article L. 6122-10 du Code de la santé publique, l’établissement devra 

demander le renouvellement de l’autorisation au plus tard 14 mois avant son échéance. 

 

Article 7 Cette décision peut faire l’objet, dans les deux mois de sa notification pour le promoteur 

ou de sa publication pour les tiers intéressés, d’un recours hiérarchique devant la Ministre 

du Travail, de la Santé et des Solidarités. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un 

préalable obligatoire au recours contentieux, qui peut être formé devant le tribunal 

Administratif territorialement compétent dans les deux mois suivant la notification ou la 

publication de la présente décision. Ce dernier peut être saisi par requête adressée par 

lettre recommandée avec accusé de réception, ou de manière dématérialisée via le site 

Internet « Télérecours citoyens » accessible à l’adresse suivante « www.telerecours.fr ». 

 

Article 8 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 

région Nouvelle-Aquitaine, conformément à l’article R. 6122-41 du code de la santé 

publique. 

 

Fait à Bordeaux, le 25 octobre 2024 
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Nouvelle-

Aquitaine 

  

Décision ARS Nouvelle-Aquitaine n°2024-388 

portant autorisation d’exercer l’activité de soins de Chirurgie par l’établissement CENTRE 

HOSPITALIER DUBOIS BRIVE (190000042), sur le site de CENTRE HOSPITALIER DUBOIS BRIVE 

(190000018) 

 

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE Nouvelle-Aquitaine  

 

- Vu le Code de la santé publique et notamment ses articles L.6122-1 et suivants, et R.6122-1 et suivants 

relatifs aux autorisations, R.6123-1 et suivants relatifs aux conditions d’implantation de certaines 

activités de soins et des équipements matériels lourds et D.6124-1 et suivants relatifs aux conditions 

techniques de fonctionnement ; 

- Vu l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 

d'activités de soins et des équipements matériels lourds ; 

- Vu le décret du 07 octobre 2020 portant nomination de M. Benoît Elleboode en qualité de Directeur 

Général de l’Agence Régionale de Santé (ARS) Nouvelle-Aquitaine ;  

- Vu l’arrêté en date du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande initiale d'autorisation 

d'activité de soins et équipements matériels lourds ; 

- Vu l’arrêté en date du 25 octobre 2023, portant délimitation des zones du schéma régional de santé 

de Nouvelle-Aquitaine donnant lieu à la répartition des activités de soins et des équipements 

matériels lourds ; 

- Vu l’arrêté en date du 17 juillet 2018 portant approbation du Projet Régional de Santé de l’ARS 

Nouvelle-Aquitaine et l’arrêté du 30 octobre 2023 relatif à la révision du Projet Régional de Santé 

Nouvelle-Aquitaine ;  

- Vu l’arrêté n° 2024-012 en date du 12 février 2024 fixant le calendrier de dépôt des demandes 

d’autorisation d’activités de soins et d’équipements matériels lourds pour l’année 2024, et prévoyant 

notamment l’ouverture d’une fenêtre du 01 mars 2024 au 30 avril 2024 ;  

- Vu l’arrêté n° 2024-013 en date du 12 février 2024 fixant le bilan quantitatif de l’offre de soins pour 

l’activité de soins « Chirurgie » ; 

- Vu la décision en date du 30 août 2024 portant délégation de signature du Directeur Général de l’ARS 

Nouvelle-Aquitaine ; 

- Vu la demande présentée par l’établissement CENTRE HOSPITALIER DUBOIS BRIVE (190000042), 

visant à obtenir l’autorisation d’exercer l’activité de soins « Chirurgie », sur le site de CENTRE 

HOSPITALIER DUBOIS BRIVE (190000018) sis 3 BD DOCTEUR VERLHAC 19312 BRIVE LA GAILLARDE ; 

- Vu l’avis de la Commission Spécialisée de la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie 

compétente pour le secteur sanitaire de la région Nouvelle-Aquitaine, relative à l’organisation des 

soins, lors de sa séance du 04 octobre 2024 ; 

Considérant que la demande s’inscrit dans le cadre des objectifs quantitatifs de l’offre de soins (OQOS) 

du Schéma régional de Santé, figurant dans le Projet régional de santé de la région Nouvelle-Aquitaine ; 

Considérant qu’elle est compatible avec les objectifs du Schéma régional de santé ; 
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Considérant que les conditions d’implantation et les conditions techniques de fonctionnement sont 

respectées ; 

Considérant que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la charge 

de l’assurance maladie, le volume d’activité et la réalisation d’une évaluation, conformément à l’article 

L.6122-5 du Code de la santé publique ; 
 

DECIDE 

 

Article 1 La demande présentée par l’établissement CENTRE HOSPITALIER DUBOIS BRIVE 

(190000042) en vue d’obtenir l’autorisation d’exercer l’activité de soins « Chirurgie » sur le 

site CENTRE HOSPITALIER DUBOIS BRIVE (190000018) sis 3 BD DOCTEUR VERLHAC 19312 

BRIVE LA GAILLARDE, est acceptée pour :  

 

- Chirurgie / Adultes / maxillo-faciale, stomatologie et chirurgie orale / 

Hospitalisation ambulatoire 

 

- Chirurgie / Adultes / maxillo-faciale, stomatologie et chirurgie orale / 

Hospitalisation à temps complet 

 

- Chirurgie / Adultes / orthopédique et traumatologique / Hospitalisation 

ambulatoire 

 

- Chirurgie / Adultes / orthopédique et traumatologique / Hospitalisation à 

temps complet 

 

- Chirurgie / Adultes / plastique, reconstructrice / Hospitalisation ambulatoire 

 

- Chirurgie / Adultes / plastique, reconstructrice / Hospitalisation à temps 

complet 

 

- Chirurgie / Adultes / thoracique et cardiovasculaire à l'exception de l'activité 

définie à l'article R. 6123-69 / Hospitalisation à temps complet 

 

- Chirurgie / Adultes / vasculaire et endovasculaire / Hospitalisation 

ambulatoire 

 

- Chirurgie / Adultes / vasculaire et endovasculaire / Hospitalisation à temps 

complet 

 

- Chirurgie / Adultes / viscérale et digestive / Hospitalisation ambulatoire 

 

- Chirurgie / Adultes / viscérale et digestive / Hospitalisation à temps complet 

 

- Chirurgie / Adultes / gynécologie obstétrique à l'exception des actes liés à 

l'accouchement réalisés au titre de l'activité de soins mentionnée au 3° de 

l'article R. 6122-25 / Hospitalisation ambulatoire 

 

- Chirurgie / Adultes / gynécologie obstétrique à l'exception des actes liés à 

l'accouchement réalisés au titre de l'activité de soins mentionnée au 3° de 

l'article R. 6122-25 / Hospitalisation à temps complet 

 

- Chirurgie / Adultes / ophtalmologie / Hospitalisation ambulatoire 
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- Chirurgie / Adultes / oto-rhino-laryngologie et cervico-faciale / 

Hospitalisation ambulatoire 

 

- Chirurgie / Adultes / oto-rhino-laryngologie et cervico-faciale / 

Hospitalisation à temps complet 

 

- Chirurgie / Adultes / urologie / Hospitalisation ambulatoire 

 

- Chirurgie / Adultes / urologie / Hospitalisation à temps complet 

 

- Chirurgie / Pédiatrique / Hospitalisation ambulatoire 

 

- Chirurgie / Pédiatrique / Hospitalisation à temps complet 

 

- Chirurgie / Bariatrique / Hospitalisation ambulatoire 

 

- Chirurgie / Bariatrique / Hospitalisation à temps complet 

  

 

Article 2  L’établissement devra respecter les dispositions de l’article L. 6111-1-3 du code de la santé 

publique, et dans ce cadre, donner suite à son éventuelle désignation par le directeur 

général de l’ARS comme établissement de santé chargé d'assurer la permanence des soins 

ou d'y contribuer. 
 

Article 3  Cette opération devra faire l’objet d’un commencement d’exécution dans un délai de trois 

ans maximum à compter de la notification de la présente décision et devra être achevée au 

plus tard quatre ans après cette notification. 

 

 La mise en œuvre de l’activité de soins devra être déclarée sans délai à l’ARS Nouvelle-

Aquitaine, conformément aux articles R. 6122-37 et D. 6122-38 du Code de la santé publique. 

 

Article 4 La durée de validité de la présente autorisation est de sept ans à compter de la date de 

réception de la déclaration de mise en œuvre de l’activité de soins par le Directeur Général 

de l’ARS Nouvelle-Aquitaine.  

 

Article 5 Une visite de conformité pourra être réalisée par l’ARS Nouvelle-Aquitaine dans les six mois 

suivant la déclaration de mise en œuvre, conformément aux articles L. 6122-4 et D. 6122-38 

du Code de la santé publique. 

 

Article 6 En application de l’article L. 6122-10 du Code de la santé publique, l’établissement devra 

demander le renouvellement de l’autorisation au plus tard 14 mois avant son échéance. 

 

Article 7 Cette décision peut faire l’objet, dans les deux mois de sa notification pour le promoteur ou 

de sa publication pour les tiers intéressés, d’un recours hiérarchique devant la Ministre du 

Travail, de la Santé et des Solidarités. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un préalable 

obligatoire au recours contentieux, qui peut être formé devant le tribunal Administratif 

territorialement compétent dans les deux mois suivant la notification ou la publication de 

la présente décision. Ce dernier peut être saisi par requête adressée par lettre 

recommandée avec accusé de réception, ou de manière dématérialisée via le site Internet 

« Télérecours citoyens » accessible à l’adresse suivante « www.telerecours.fr ». 
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Article 8 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 

région Nouvelle-Aquitaine, conformément à l’article R. 6122-41 du code de la santé publique. 

 

 

 

Fait à Bordeaux, le 25 octobre 2024 

 

ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2024-10-25-00084 - Dec n°2024-388 Chirurgie CH Brive 41



ARS NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2024-10-25-00085

Dec n°2024-389 Chirurgie CH Coeur de Correze

ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2024-10-25-00085 - Dec n°2024-389 Chirurgie CH Coeur de Correze 42



 

Nouvelle-

Aquitaine 

  

Décision ARS Nouvelle-Aquitaine n°2024-389 

portant autorisation d’exercer l’activité de soins de Chirurgie par l’établissement CENTRE 

HOSPITALIER COEUR DE CORREZE (190000059), sur le site de CENTRE HOSPITALIER COEUR 

DE CORREZE (190000026) 

 

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE Nouvelle-Aquitaine  

 

- Vu le Code de la santé publique et notamment ses articles L.6122-1 et suivants, et R.6122-1 et suivants 

relatifs aux autorisations, R.6123-1 et suivants relatifs aux conditions d’implantation de certaines 

activités de soins et des équipements matériels lourds et D.6124-1 et suivants relatifs aux conditions 

techniques de fonctionnement ; 

- Vu l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 

d'activités de soins et des équipements matériels lourds ; 

- Vu le décret du 07 octobre 2020 portant nomination de M. Benoît Elleboode en qualité de Directeur 

Général de l’Agence Régionale de Santé (ARS) Nouvelle-Aquitaine ;  

- Vu l’arrêté en date du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande initiale d'autorisation 

d'activité de soins et équipements matériels lourds ; 

- Vu l’arrêté en date du 25 octobre 2023, portant délimitation des zones du schéma régional de santé 

de Nouvelle-Aquitaine donnant lieu à la répartition des activités de soins et des équipements 

matériels lourds ; 

- Vu l’arrêté en date du 17 juillet 2018 portant approbation du Projet Régional de Santé de l’ARS 

Nouvelle-Aquitaine et l’arrêté du 30 octobre 2023 relatif à la révision du Projet Régional de Santé 

Nouvelle-Aquitaine ;  

- Vu l’arrêté n° 2024-012 en date du 12 février 2024 fixant le calendrier de dépôt des demandes 

d’autorisation d’activités de soins et d’équipements matériels lourds pour l’année 2024, et 

prévoyant notamment l’ouverture d’une fenêtre du 01 mars 2024 au 30 avril 2024 ;  

- Vu l’arrêté n° 2024-013 en date du 12 février 2024 fixant le bilan quantitatif de l’offre de soins pour 

l’activité de soins « Chirurgie » ; 

- Vu la décision en date du 30 août 2024 portant délégation de signature du Directeur Général de 

l’ARS Nouvelle-Aquitaine ; 

- Vu la demande présentée par l’établissement CENTRE HOSPITALIER COEUR DE CORREZE 

(190000059), visant à obtenir l’autorisation d’exercer l’activité de soins « Chirurgie », sur le site de 

CENTRE HOSPITALIER COEUR DE CORREZE (190000026) sis 3 PLACE DOCTEUR MASCHAT 19012 

TULLE ; 

- Vu l’avis de la Commission Spécialisée de la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie 

compétente pour le secteur sanitaire de la région Nouvelle-Aquitaine, relative à l’organisation des 

soins, lors de sa séance du 4 octobre 2024 ; 

Considérant que la demande s’inscrit dans le cadre des objectifs quantitatifs de l’offre de soins (OQOS) 

du Schéma régional de Santé, figurant dans le Projet régional de santé de la région Nouvelle-Aquitaine ; 

Considérant qu’elle est compatible avec les objectifs du Schéma régional de santé ; 
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Considérant que les conditions d’implantation et les conditions techniques de fonctionnement sont 

respectées ; 

Considérant que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la 

charge de l’assurance maladie, le volume d’activité et la réalisation d’une évaluation, conformément à 

l’article L.6122-5 du Code de la santé publique ; 

 

DECIDE 

 

Article 1 La demande présentée par l’établissement CENTRE HOSPITALIER COEUR DE CORREZE 

(190000059) en vue d’obtenir l’autorisation d’exercer l’activité de soins Chirurgie » sur le 

site CENTRE HOSPITALIER COEUR DE CORREZE (190000026) sis 3 PLACE DOCTEUR 

MASCHAT 19012 TULLE, est acceptée pour :  

 

- Chirurgie / Adultes / maxillo-faciale, stomatologie et chirurgie orale / 

Hospitalisation ambulatoire 

 

- Chirurgie / Adultes / maxillo-faciale, stomatologie et chirurgie orale / 

Hospitalisation à temps complet 

 

- Chirurgie / Adultes / orthopédique et traumatologique / Hospitalisation 

ambulatoire 

 

- Chirurgie / Adultes / orthopédique et traumatologique / Hospitalisation à 

temps complet 

 

- Chirurgie / Adultes / vasculaire et endovasculaire / Hospitalisation 

ambulatoire 

 

- Chirurgie / Adultes / vasculaire et endovasculaire / Hospitalisation à temps 

complet 

 

- Chirurgie / Adultes / viscérale et digestive / Hospitalisation ambulatoire 

 

- Chirurgie / Adultes / viscérale et digestive / Hospitalisation à temps 

complet 

 

- Chirurgie / Adultes / gynécologie obstétrique à l'exception des actes liés à 

l'accouchement réalisés au titre de l'activité de soins mentionnée au 3° de 

l'article R. 6122-25 / Hospitalisation ambulatoire 

 

- Chirurgie / Adultes / gynécologie obstétrique à l'exception des actes liés à 

l'accouchement réalisés au titre de l'activité de soins mentionnée au 3° de 

l'article R. 6122-25 / Hospitalisation à temps complet 

 

- Chirurgie / Adultes / ophtalmologie / Hospitalisation ambulatoire 

 

- Chirurgie / Adultes / ophtalmologie / Hospitalisation à temps complet 

 

- Chirurgie / Adultes / oto-rhino-laryngologie et cervico-faciale / 

Hospitalisation ambulatoire 

 

ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2024-10-25-00085 - Dec n°2024-389 Chirurgie CH Coeur de Correze 44



 

3 

- Chirurgie / Adultes / oto-rhino-laryngologie et cervico-faciale / 

Hospitalisation à temps complet 

 

- Chirurgie / Adultes / urologie / Hospitalisation ambulatoire 

 

- Chirurgie / Adultes / urologie / Hospitalisation à temps complet 

 

- Chirurgie / Pédiatrique / Hospitalisation ambulatoire 

 

- Chirurgie / Pédiatrique / Hospitalisation à temps complet 

  

Article 2  L’établissement devra respecter les dispositions de l’article L. 6111-1-3 du code de la santé 

publique, et dans ce cadre, donner suite à son éventuelle désignation par le directeur 

général de l’ARS comme établissement de santé chargé d'assurer la permanence des soins 

ou d'y contribuer. 

 

Article 3  Cette opération devra faire l’objet d’un commencement d’exécution dans un délai de trois 

ans maximum à compter de la notification de la présente décision et devra être achevée 

au plus tard quatre ans après cette notification. 

 

 La mise en œuvre de l’activité de soins devra être déclarée sans délai à l’ARS Nouvelle-

Aquitaine, conformément aux articles R. 6122-37 et D. 6122-38 du Code de la santé 

publique. 

 

Article 4 La durée de validité de la présente autorisation est de sept ans à compter de la date de 

réception de la déclaration de mise en œuvre de l’activité de soins par le Directeur Général 

de l’ARS Nouvelle-Aquitaine.  

 

Article 5 Une visite de conformité pourra être réalisée par l’ARS Nouvelle-Aquitaine dans les six mois 

suivant la déclaration de mise en œuvre, conformément aux articles L. 6122-4 et D. 6122-

38 du Code de la santé publique. 

 

Article 6 En application de l’article L. 6122-10 du Code de la santé publique, l’établissement devra 

demander le renouvellement de l’autorisation au plus tard 14 mois avant son échéance. 

 

Article 7 Cette décision peut faire l’objet, dans les deux mois de sa notification pour le promoteur 

ou de sa publication pour les tiers intéressés, d’un recours hiérarchique devant la Ministre 

du Travail, de la Santé et des Solidarités. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un 

préalable obligatoire au recours contentieux, qui peut être formé devant le tribunal 

Administratif territorialement compétent dans les deux mois suivant la notification ou la 

publication de la présente décision. Ce dernier peut être saisi par requête adressée par 

lettre recommandée avec accusé de réception, ou de manière dématérialisée via le site 

Internet « Télérecours citoyens » accessible à l’adresse suivante « www.telerecours.fr ». 
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Article 8 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 

région Nouvelle-Aquitaine, conformément à l’article R. 6122-41 du code de la santé 

publique. 

 

 

Fait à Bordeaux, le 25 octobre 2024 
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Nouvelle-

Aquitaine 

  

Décision ARS Nouvelle-Aquitaine n°2024-390 

portant autorisation d’exercer l’activité de soins de Chirurgie par l’établissement CENTRE 

HOSPITALIER D'USSEL (190000075), sur le site de CENTRE HOSPITALIER D'USSEL (190000091) 

 

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE Nouvelle-Aquitaine  

 

- Vu le Code de la santé publique et notamment ses articles L.6122-1 et suivants, et R.6122-1 et suivants 

relatifs aux autorisations, R.6123-1 et suivants relatifs aux conditions d’implantation de certaines 

activités de soins et des équipements matériels lourds et D.6124-1 et suivants relatifs aux conditions 

techniques de fonctionnement ; 

- Vu l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 

d'activités de soins et des équipements matériels lourds ; 

- Vu le décret du 07 octobre 2020 portant nomination de M. Benoît Elleboode en qualité de Directeur 

Général de l’Agence Régionale de Santé (ARS) Nouvelle-Aquitaine ;  

- Vu l’arrêté en date du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande initiale d'autorisation 

d'activité de soins et équipements matériels lourds ; 

- Vu l’arrêté en date du 25 octobre 2023, portant délimitation des zones du schéma régional de santé 

de Nouvelle-Aquitaine donnant lieu à la répartition des activités de soins et des équipements 

matériels lourds ; 

- Vu l’arrêté en date du 17 juillet 2018 portant approbation du Projet Régional de Santé de l’ARS 

Nouvelle-Aquitaine et l’arrêté du 30 octobre 2023 relatif à la révision du Projet Régional de Santé 

Nouvelle-Aquitaine ;  

- Vu l’arrêté n° 2024-012 en date du 12 février 2024 fixant le calendrier de dépôt des demandes 

d’autorisation d’activités de soins et d’équipements matériels lourds pour l’année 2024, et 

prévoyant notamment l’ouverture d’une fenêtre du 01 mars 2024 au 30 avril 2024 ;  

- Vu l’arrêté n° 2024-013 en date du 12 février 2024 fixant le bilan quantitatif de l’offre de soins pour 

l’activité de soins « Chirurgie » ; 

- Vu la décision en date du 30 août 2024 portant délégation de signature du Directeur Général de 

l’ARS Nouvelle-Aquitaine ; 

- Vu la demande présentée par l’établissement CENTRE HOSPITALIER D'USSEL (190000075), visant à 

obtenir l’autorisation d’exercer l’activité de soins « Chirurgie », sur le site de CENTRE HOSPITALIER 

D'USSEL (190000091) sis 2 AVENUE DU DOCTEUR ROULLET 19208 USSEL ; 

- Vu l’avis de la Commission Spécialisée de la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie 

compétente pour le secteur sanitaire de la région Nouvelle-Aquitaine, relative à l’organisation des 

soins, lors de sa séance du 04 octobre 2024 ; 

Considérant que la demande s’inscrit dans le cadre des objectifs quantitatifs de l’offre de soins (OQOS) 

du Schéma régional de Santé, figurant dans le Projet régional de santé de la région Nouvelle-Aquitaine ; 

Considérant qu’elle est compatible avec les objectifs du Schéma régional de santé ; 
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Considérant que les conditions d’implantation et les conditions techniques de fonctionnement sont 

respectées ; 

Considérant que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la 

charge de l’assurance maladie, le volume d’activité et la réalisation d’une évaluation, conformément à 

l’article L.6122-5 du Code de la santé publique ; 

 

DECIDE 

 

Article 1 La demande présentée par l’établissement CENTRE HOSPITALIER D'USSEL (190000075) en 

vue d’obtenir l’autorisation d’exercer l’activité de soins « Chirurgie » sur le site CENTRE 

HOSPITALIER D'USSEL (190000091) sis 2 AVENUE DU DOCTEUR ROULLET 19208 USSEL, est 

acceptée pour :  

 

- Chirurgie / Adultes / maxillo-faciale, stomatologie et chirurgie orale / 

Hospitalisation ambulatoire 

 

- Chirurgie / Adultes / maxillo-faciale, stomatologie et chirurgie orale / 

Hospitalisation à temps complet 

 

- Chirurgie / Adultes / orthopédique et traumatologique / Hospitalisation 

ambulatoire 

 

- Chirurgie / Adultes / orthopédique et traumatologique / Hospitalisation à 

temps complet 

 

- Chirurgie / Adultes / viscérale et digestive / Hospitalisation ambulatoire 

 

- Chirurgie / Adultes / viscérale et digestive / Hospitalisation à temps 

complet 

 

- Chirurgie / Adultes / gynécologie obstétrique à l'exception des actes liés à 

l'accouchement réalisés au titre de l'activité de soins mentionnée au 3° de 

l'article R. 6122-25 / Hospitalisation ambulatoire 

 

- Chirurgie / Adultes / gynécologie obstétrique à l'exception des actes liés à 

l'accouchement réalisés au titre de l'activité de soins mentionnée au 3° de 

l'article R. 6122-25 / Hospitalisation à temps complet 

 

- Chirurgie / Adultes / ophtalmologie / Hospitalisation ambulatoire 

 

- Chirurgie / Adultes / oto-rhino-laryngologie et cervico-faciale / 

Hospitalisation ambulatoire 

 

- Chirurgie / Adultes / oto-rhino-laryngologie et cervico-faciale / 

Hospitalisation à temps complet 

 

- Chirurgie / Adultes / urologie / Hospitalisation ambulatoire 

 

- Chirurgie / Adultes / urologie / Hospitalisation à temps complet 
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Article 2  L’établissement devra respecter les dispositions de l’article L. 6111-1-3 du code de la santé 

publique, et dans ce cadre, donner suite à son éventuelle désignation par le directeur 

général de l’ARS comme établissement de santé chargé d'assurer la permanence des soins 

ou d'y contribuer. 

 

Article 3  Cette opération devra faire l’objet d’un commencement d’exécution dans un délai de trois 

ans maximum à compter de la notification de la présente décision et devra être achevée 

au plus tard quatre ans après cette notification. 

 

 La mise en œuvre de l’activité de soins devra être déclarée sans délai à l’ARS Nouvelle-

Aquitaine, conformément aux articles R. 6122-37 et D. 6122-38 du Code de la santé 

publique. 

 

Article 4 La durée de validité de la présente autorisation est de sept ans à compter de la date de 

réception de la déclaration de mise en œuvre de l’activité de soins par le Directeur Général 

de l’ARS Nouvelle-Aquitaine.  

 

Article 5 Une visite de conformité pourra être réalisée par l’ARS Nouvelle-Aquitaine dans les six mois 

suivant la déclaration de mise en œuvre, conformément aux articles L. 6122-4 et D. 6122-

38 du Code de la santé publique. 

 

Article 6 En application de l’article L. 6122-10 du Code de la santé publique, l’établissement devra 

demander le renouvellement de l’autorisation au plus tard 14 mois avant son échéance. 

 

Article 7 Cette décision peut faire l’objet, dans les deux mois de sa notification pour le promoteur 

ou de sa publication pour les tiers intéressés, d’un recours hiérarchique devant la Ministre 

du Travail, de la Santé et des Solidarités. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un 

préalable obligatoire au recours contentieux, qui peut être formé devant le tribunal 

Administratif territorialement compétent dans les deux mois suivant la notification ou la 

publication de la présente décision. Ce dernier peut être saisi par requête adressée par 

lettre recommandée avec accusé de réception, ou de manière dématérialisée via le site 

Internet « Télérecours citoyens » accessible à l’adresse suivante « www.telerecours.fr ». 

 

Article 8 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 

région Nouvelle-Aquitaine, conformément à l’article R. 6122-41 du code de la santé 

publique. 

 

 

Fait à Bordeaux, le 25 octobre 2024 
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Nouvelle-

Aquitaine 

  

Décision ARS Nouvelle-Aquitaine n°2024-391 

portant autorisation d’exercer l’activité de soins de Chirurgie par l’établissement SA 

CLINIQUE LES CEDRES (190000901), sur le site de CLINIQUE LES CEDRES BRIVE (190000224) 

 

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE Nouvelle-Aquitaine  

 

- Vu le Code de la santé publique et notamment ses articles L.6122-1 et suivants, et R.6122-1 et suivants 

relatifs aux autorisations, R.6123-1 et suivants relatifs aux conditions d’implantation de certaines 

activités de soins et des équipements matériels lourds et D.6124-1 et suivants relatifs aux conditions 

techniques de fonctionnement ; 

- Vu l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 

d'activités de soins et des équipements matériels lourds ; 

- Vu le décret du 07 octobre 2020 portant nomination de M. Benoît Elleboode en qualité de Directeur 

Général de l’Agence Régionale de Santé (ARS) Nouvelle-Aquitaine ;  

- Vu l’arrêté en date du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande initiale d'autorisation 

d'activité de soins et équipements matériels lourds ; 

- Vu l’arrêté en date du 25 octobre 2023, portant délimitation des zones du schéma régional de santé 

de Nouvelle-Aquitaine donnant lieu à la répartition des activités de soins et des équipements 

matériels lourds ; 

- Vu l’arrêté en date du 17 juillet 2018 portant approbation du Projet Régional de Santé de l’ARS 

Nouvelle-Aquitaine et l’arrêté du 30 octobre 2023 relatif à la révision du Projet Régional de Santé 

Nouvelle-Aquitaine ;  

- Vu l’arrêté n° 2024-012 en date du 12 février 2024 fixant le calendrier de dépôt des demandes 

d’autorisation d’activités de soins et d’équipements matériels lourds pour l’année 2024, et 

prévoyant notamment l’ouverture d’une fenêtre du 01 mars 2024 au 30 avril 2024 ;  

- Vu l’arrêté n° 2024-013 en date du 12 février 2024 fixant le bilan quantitatif de l’offre de soins pour 

l’activité de soins « Chirurgie » ; 

- Vu la décision en date du 30 août 2024 portant délégation de signature du Directeur Général de 

l’ARS Nouvelle-Aquitaine ; 

- Vu la demande présentée par l’établissement SA CLINIQUE LES CEDRES (190000901), visant à 

obtenir l’autorisation d’exercer l’activité de soins « Chirurgie », sur le site de CLINIQUE LES CEDRES 

BRIVE (190000224) sis IMPASSE DES CEDRES 19316 BRIVE LA GAILLARDE ; 

- Vu l’avis de la Commission Spécialisée de la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie 

compétente pour le secteur sanitaire de la région Nouvelle-Aquitaine, relative à l’organisation des 

soins, lors de sa séance du 4 octobre 2024 ; 

Considérant que la demande s’inscrit dans le cadre des objectifs quantitatifs de l’offre de soins (OQOS) 

du Schéma régional de Santé, figurant dans le Projet régional de santé de la région Nouvelle-Aquitaine ; 

Considérant qu’elle est compatible avec les objectifs du Schéma régional de santé ; 
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Considérant que les conditions d’implantation et les conditions techniques de fonctionnement sont 

respectées ; 

Considérant que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la 

charge de l’assurance maladie, le volume d’activité et la réalisation d’une évaluation, conformément à 

l’article L.6122-5 du Code de la santé publique ; 

 

DECIDE 

 

Article 1 La demande présentée par l’établissement SA CLINIQUE LES CEDRES (190000901) en vue 

d’obtenir l’autorisation d’exercer l’activité de soins « Chirurgie » sur le site CLINIQUE LES 

CEDRES BRIVE (190000224) sis IMPASSE DES CEDRES 19316 BRIVE LA GAILLARDE, est 

acceptée pour :  

 

- Chirurgie / Adultes / maxillo-faciale, stomatologie et chirurgie orale / 

Hospitalisation ambulatoire 

 

- Chirurgie / Adultes / maxillo-faciale, stomatologie et chirurgie orale / 

Hospitalisation à temps complet 

 

- Chirurgie / Adultes / orthopédique et traumatologique / Hospitalisation 

ambulatoire 

 

- Chirurgie / Adultes / orthopédique et traumatologique / Hospitalisation à 

temps complet 

 

- Chirurgie / Adultes / plastique, reconstructrice / Hospitalisation 

ambulatoire 

 

- Chirurgie / Adultes / plastique, reconstructrice / Hospitalisation à temps 

complet 

 

- Chirurgie / Adultes / vasculaire et endovasculaire / Hospitalisation 

ambulatoire 

 

- Chirurgie / Adultes / vasculaire et endovasculaire / Hospitalisation à temps 

complet 

 

- Chirurgie / Adultes / viscérale et digestive / Hospitalisation ambulatoire 

 

- Chirurgie / Adultes / viscérale et digestive / Hospitalisation à temps 

complet 

 

- Chirurgie / Adultes / gynécologie obstétrique à l'exception des actes liés à 

l'accouchement réalisés au titre de l'activité de soins mentionnée au 3° de 

l'article R. 6122-25 / Hospitalisation ambulatoire 

 

- Chirurgie / Adultes / gynécologie obstétrique à l'exception des actes liés à 

l'accouchement réalisés au titre de l'activité de soins mentionnée au 3° de 

l'article R. 6122-25 / Hospitalisation à temps complet 

 

- Chirurgie / Adultes / Neurochirurgie se limitant aux lésions des nerfs 
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périphériques et aux lésions de la colonne vertébro-discale et intradurale, 

à l'exclusion de la moelle épinière / Hospitalisation ambulatoire 

 

- Chirurgie / Adultes / Neurochirurgie se limitant aux lésions des nerfs 

périphériques et aux lésions de la colonne vertébro-discale et intradurale, 

à l'exclusion de la moelle épinière / Hospitalisation à temps complet 

 

- Chirurgie / Adultes / ophtalmologie / Hospitalisation ambulatoire 

 

- Chirurgie / Adultes / ophtalmologie / Hospitalisation à temps complet 

 

- Chirurgie / Adultes / oto-rhino-laryngologie et cervico-faciale / 

Hospitalisation ambulatoire 

 

- Chirurgie / Adultes / oto-rhino-laryngologie et cervico-faciale / 

Hospitalisation à temps complet 

 

- Chirurgie / Adultes / urologie / Hospitalisation ambulatoire 

 

- Chirurgie / Adultes / urologie / Hospitalisation à temps complet 

 

- Chirurgie / Pédiatrique / Hospitalisation ambulatoire 

 

- Chirurgie / Pédiatrique / Hospitalisation à temps complet 

 

- Chirurgie / Bariatrique / Hospitalisation ambulatoire 

 

- Chirurgie / Bariatrique / Hospitalisation à temps complet 

  

Article 2  L’établissement devra respecter les dispositions de l’article L. 6111-1-3 du code de la santé 

publique, et dans ce cadre, donner suite à son éventuelle désignation par le directeur 

général de l’ARS comme établissement de santé chargé d'assurer la permanence des soins 

ou d'y contribuer. 
 

Article 3  Cette opération devra faire l’objet d’un commencement d’exécution dans un délai de trois 

ans maximum à compter de la notification de la présente décision et devra être achevée 

au plus tard quatre ans après cette notification. 

 

 La mise en œuvre de l’activité de soins devra être déclarée sans délai à l’ARS Nouvelle-

Aquitaine, conformément aux articles R. 6122-37 et D. 6122-38 du Code de la santé 

publique. 

 

Article 4 La durée de validité de la présente autorisation est de sept ans à compter de la date de 

réception de la déclaration de mise en œuvre de l’activité de soins par le Directeur Général 

de l’ARS Nouvelle-Aquitaine.  

 

Article 5 Une visite de conformité pourra être réalisée par l’ARS Nouvelle-Aquitaine dans les six mois 

suivant la déclaration de mise en œuvre, conformément aux articles L. 6122-4 et D. 6122-

38 du Code de la santé publique. 

 

Article 6 En application de l’article L. 6122-10 du Code de la santé publique, l’établissement devra 

demander le renouvellement de l’autorisation au plus tard 14 mois avant son échéance. 
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Article 7 Cette décision peut faire l’objet, dans les deux mois de sa notification pour le promoteur 

ou de sa publication pour les tiers intéressés, d’un recours hiérarchique devant la Ministre 

du Travail, de la Santé et des Solidarités. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un 

préalable obligatoire au recours contentieux, qui peut être formé devant le tribunal 

Administratif territorialement compétent dans les deux mois suivant la notification ou la 

publication de la présente décision. Ce dernier peut être saisi par requête adressée par 

lettre recommandée avec accusé de réception, ou de manière dématérialisée via le site 

Internet « Télérecours citoyens » accessible à l’adresse suivante « www.telerecours.fr ». 

 

Article 8 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 

région Nouvelle-Aquitaine, conformément à l’article R. 6122-41 du code de la santé 

publique. 

 

 

Fait à Bordeaux, le 25 octobre 2024 
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Nouvelle-

Aquitaine 

  

Décision ARS Nouvelle-Aquitaine n°2024-401 

portant autorisation d’exercer l’activité de soins de Chirurgie par l’établissement CENTRE 

HOSPITALIER DE PAU (640781290), sur le site de CENTRE HOSPITALIER DE PAU (640000600) 

 

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE Nouvelle-Aquitaine  

 

- Vu le Code de la santé publique et notamment ses articles L.6122-1 et suivants, et R.6122-1 et suivants 

relatifs aux autorisations, R.6123-1 et suivants relatifs aux conditions d’implantation de certaines 

activités de soins et des équipements matériels lourds et D.6124-1 et suivants relatifs aux conditions 

techniques de fonctionnement ; 

- Vu l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 

d'activités de soins et des équipements matériels lourds ; 

- Vu le décret du 07 octobre 2020 portant nomination de M. Benoît Elleboode en qualité de Directeur 

Général de l’Agence Régionale de Santé (ARS) Nouvelle-Aquitaine ;  

- Vu l’arrêté en date du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande initiale d'autorisation 

d'activité de soins et équipements matériels lourds ; 

- Vu l’arrêté en date du 25 octobre 2023, portant délimitation des zones du schéma régional de santé 

de Nouvelle-Aquitaine donnant lieu à la répartition des activités de soins et des équipements 

matériels lourds ; 

- Vu l’arrêté en date du 17 juillet 2018 portant approbation du Projet Régional de Santé de l’ARS 

Nouvelle-Aquitaine et l’arrêté du 30 octobre 2023 relatif à la révision du Projet Régional de Santé 

Nouvelle-Aquitaine ;  

- Vu l’arrêté n° 2024-012 en date du 12 février 2024 fixant le calendrier de dépôt des demandes 

d’autorisation d’activités de soins et d’équipements matériels lourds pour l’année 2024, et 

prévoyant notamment l’ouverture d’une fenêtre du 01 mars 2024 au 30 avril 2024 ;  

- Vu l’arrêté n° 2024-013 en date du 12 février 2024 fixant le bilan quantitatif de l’offre de soins pour 

l’activité de soins « Chirurgie » ; 

- Vu la décision en date du 30 août 2024 portant délégation de signature du Directeur Général de 

l’ARS Nouvelle-Aquitaine ; 

- Vu la demande présentée par l’établissement CENTRE HOSPITALIER DE PAU (640781290), visant à 

obtenir l’autorisation d’exercer l’activité de soins « Chirurgie », sur le site de CENTRE HOSPITALIER 

DE PAU (640000600) sis 4 BD HAUTERIVE 64046 PAU ; 

- Vu l’avis de la Commission Spécialisée de la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie 

compétente pour le secteur sanitaire de la région Nouvelle-Aquitaine, relative à l’organisation des 

soins, lors de sa séance du 04 octobre 2024 ; 

Considérant que la demande s’inscrit dans le cadre des objectifs quantitatifs de l’offre de soins (OQOS) 

du Schéma régional de Santé, figurant dans le Projet régional de santé de la région Nouvelle-Aquitaine ; 
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Considérant qu’elle est compatible avec les objectifs du Schéma régional de santé ; 

Considérant que les conditions d’implantation et les conditions techniques de fonctionnement sont 

respectées ; 

Considérant que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la 

charge de l’assurance maladie, le volume d’activité et la réalisation d’une évaluation, conformément à 

l’article L.6122-5 du Code de la santé publique ; 
 

DECIDE 

Article 1 La demande présentée par l’établissement CENTRE HOSPITALIER DE PAU (640781290) en 

vue d’obtenir l’autorisation d’exercer l’activité de soins « Chirurgie » sur le site CENTRE 

HOSPITALIER DE PAU (640000600) sis 4 BD HAUTERIVE 64046 PAU, est acceptée pour :  

 

- Chirurgie / Adultes / maxillo-faciale, stomatologie et chirurgie orale / 

Hospitalisation ambulatoire 

 

- Chirurgie / Adultes / maxillo-faciale, stomatologie et chirurgie orale / 

Hospitalisation à temps complet 

 

- Chirurgie / Adultes / orthopédique et traumatologique / Hospitalisation 

ambulatoire 

 

- Chirurgie / Adultes / orthopédique et traumatologique / Hospitalisation à 

temps complet 

 

- Chirurgie / Adultes / thoracique et cardiovasculaire à l'exception de 

l'activité définie à l'article R. 6123-69 / Hospitalisation ambulatoire 

 

- Chirurgie / Adultes / thoracique et cardiovasculaire à l'exception de 

l'activité définie à l'article R. 6123-69 / Hospitalisation à temps complet 

 

- Chirurgie / Adultes / vasculaire et endovasculaire / Hospitalisation 

ambulatoire 

 

- Chirurgie / Adultes / vasculaire et endovasculaire / Hospitalisation à temps 

complet 

 

- Chirurgie / Adultes / viscérale et digestive / Hospitalisation ambulatoire 

 

- Chirurgie / Adultes / viscérale et digestive / Hospitalisation à temps 

complet 

 

- Chirurgie / Adultes / gynécologie obstétrique à l'exception des actes liés à 

l'accouchement réalisés au titre de l'activité de soins mentionnée au 3° de 

l'article R. 6122-25 / Hospitalisation ambulatoire 

 

- Chirurgie / Adultes / gynécologie obstétrique à l'exception des actes liés à 

l'accouchement réalisés au titre de l'activité de soins mentionnée au 3° de 

l'article R. 6122-25 / Hospitalisation à temps complet 

 

- Chirurgie / Adultes / ophtalmologie / Hospitalisation ambulatoire 
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- Chirurgie / Adultes / ophtalmologie / Hospitalisation à temps complet 

 

- Chirurgie / Adultes / oto-rhino-laryngologie et cervico-faciale / 

Hospitalisation ambulatoire 

 

- Chirurgie / Adultes / oto-rhino-laryngologie et cervico-faciale / 

Hospitalisation à temps complet 

 

- Chirurgie / Pédiatrique / Hospitalisation ambulatoire 

 

- Chirurgie / Pédiatrique / Hospitalisation à temps complet 

 

- Chirurgie / Bariatrique / Hospitalisation ambulatoire 

 

- Chirurgie / Bariatrique / Hospitalisation à temps complet 

  

Article 2  L’établissement devra respecter les dispositions de l’article L. 6111-1-3 du code de la santé 

publique, et dans ce cadre, donner suite à son éventuelle désignation par le directeur 

général de l’ARS comme établissement de santé chargé d'assurer la permanence des soins 

ou d'y contribuer. 

 

Article 3  Cette opération devra faire l’objet d’un commencement d’exécution dans un délai de trois 

ans maximum à compter de la notification de la présente décision et devra être achevée 

au plus tard quatre ans après cette notification. 

 

 La mise en œuvre de l’activité de soins devra être déclarée sans délai à l’ARS Nouvelle-

Aquitaine, conformément aux articles R. 6122-37 et D. 6122-38 du Code de la santé 

publique. 

 

Article 4 La durée de validité de la présente autorisation est de sept ans à compter de la date de 

réception de la déclaration de mise en œuvre de l’activité de soins par le Directeur Général 

de l’ARS Nouvelle-Aquitaine.  

 

Article 5 Une visite de conformité pourra être réalisée par l’ARS Nouvelle-Aquitaine dans les six mois 

suivant la déclaration de mise en œuvre, conformément aux articles L. 6122-4 et D. 6122-

38 du Code de la santé publique. 

 

Article 6 En application de l’article L. 6122-10 du Code de la santé publique, l’établissement devra 

demander le renouvellement de l’autorisation au plus tard 14 mois avant son échéance. 

 

Article 7 Cette décision peut faire l’objet, dans les deux mois de sa notification pour le promoteur 

ou de sa publication pour les tiers intéressés, d’un recours hiérarchique devant la Ministre 

du Travail, de la Santé et des Solidarités. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un 

préalable obligatoire au recours contentieux, qui peut être formé devant le tribunal 

Administratif territorialement compétent dans les deux mois suivant la notification ou la 

publication de la présente décision. Ce dernier peut être saisi par requête adressée par 

lettre recommandée avec accusé de réception, ou de manière dématérialisée via le site 

Internet « Télérecours citoyens » accessible à l’adresse suivante « www.telerecours.fr ». 
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Article 8 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 

région Nouvelle-Aquitaine, conformément à l’article R. 6122-41 du code de la santé 

publique. 

 

Fait à Bordeaux, le 25 octobre 2024 
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Nouvelle-

Aquitaine 

  

Décision ARS Nouvelle-Aquitaine n°2024-402 

portant autorisation d’exercer l’activité de soins de Chirurgie par l’établissement S.A.E. 

CLINIQUE FIEF DE GRIMOIRE (860000140), sur le site de CLINIQUE DU FIEF DE GRIMOIRE 

(860780568) 

 

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE Nouvelle-Aquitaine  

 

- Vu le Code de la santé publique et notamment ses articles L.6122-1 et suivants, et R.6122-1 et suivants 

relatifs aux autorisations, R.6123-1 et suivants relatifs aux conditions d’implantation de certaines 

activités de soins et des équipements matériels lourds et D.6124-1 et suivants relatifs aux conditions 

techniques de fonctionnement ; 

- Vu l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 

d'activités de soins et des équipements matériels lourds ; 

- Vu le décret du 07 octobre 2020 portant nomination de M. Benoît Elleboode en qualité de Directeur 

Général de l’Agence Régionale de Santé (ARS) Nouvelle-Aquitaine ;  

- Vu l’arrêté en date du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande initiale d'autorisation 

d'activité de soins et équipements matériels lourds ; 

- Vu l’arrêté en date du 25 octobre 2023, portant délimitation des zones du schéma régional de santé 

de Nouvelle-Aquitaine donnant lieu à la répartition des activités de soins et des équipements 

matériels lourds ; 

- Vu l’arrêté en date du 17 juillet 2018 portant approbation du Projet Régional de Santé de l’ARS 

Nouvelle-Aquitaine et l’arrêté du 30 octobre 2023 relatif à la révision du Projet Régional de Santé 

Nouvelle-Aquitaine ;  

- Vu l’arrêté n° 2024-012 en date du 12 février 2024 fixant le calendrier de dépôt des demandes 

d’autorisation d’activités de soins et d’équipements matériels lourds pour l’année 2024, et 

prévoyant notamment l’ouverture d’une fenêtre du 01 mars 2024 au 30 avril 2024 ;  

- Vu l’arrêté n° 2024-013 en date du 12 février 2024 fixant le bilan quantitatif de l’offre de soins pour 

l’activité de soins « Chirurgie » ; 

- Vu la décision en date du 30 août 2024 portant délégation de signature du Directeur Général de 

l’ARS Nouvelle-Aquitaine ; 

- Vu la demande présentée par l’établissement S.A.E. CLINIQUE FIEF DE GRIMOIRE (860000140), visant 

à obtenir l’autorisation d’exercer l’activité de soins « Chirurgie », sur le site de CLINIQUE DU FIEF DE 

GRIMOIRE (860780568) sis 38 RUE DU FIEF DE GRIMOIRE 86000 POITIERS ; 

- Vu l’avis de la Commission Spécialisée de la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie 

compétente pour le secteur sanitaire de la région Nouvelle-Aquitaine, relative à l’organisation des 

soins, lors de sa séance du 27 septembre 2024 ; 

Considérant que la demande s’inscrit dans le cadre des objectifs quantitatifs de l’offre de soins (OQOS) 

du Schéma régional de Santé, figurant dans le Projet régional de santé de la région Nouvelle-Aquitaine ; 

Considérant qu’elle est compatible avec les objectifs du Schéma régional de santé ; 
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Considérant que les conditions d’implantation et les conditions techniques de fonctionnement sont 

respectées ; 

Considérant que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la 

charge de l’assurance maladie, le volume d’activité et la réalisation d’une évaluation, conformément à 

l’article L.6122-5 du Code de la santé publique ; 

 

DECIDE 

 

Article 1 La demande présentée par l’établissement S.A.E. CLINIQUE FIEF DE GRIMOIRE (860000140) 

en vue d’obtenir l’autorisation d’exercer l’activité de soins « Chirurgie » sur le site 

CLINIQUE DU FIEF DE GRIMOIRE (860780568) sis 38 RUE DU FIEF DE GRIMOIRE 86000 

POITIERS, est acceptée pour :  

 

- Chirurgie / Adultes / maxillo-faciale, stomatologie et chirurgie orale / 

Hospitalisation ambulatoire 

 

- Chirurgie / Adultes / maxillo-faciale, stomatologie et chirurgie orale / 

Hospitalisation à temps complet 

 

- Chirurgie / Adultes / plastique, reconstructrice / Hospitalisation 

ambulatoire 

 

- Chirurgie / Adultes / plastique, reconstructrice / Hospitalisation à temps 

complet 

 

- Chirurgie / Adultes / gynécologie obstétrique à l'exception des actes liés à 

l'accouchement réalisés au titre de l'activité de soins mentionnée au 3° de 

l'article R. 6122-25 / Hospitalisation ambulatoire 

 

- Chirurgie / Adultes / gynécologie obstétrique à l'exception des actes liés à 

l'accouchement réalisés au titre de l'activité de soins mentionnée au 3° de 

l'article R. 6122-25 / Hospitalisation à temps complet 

 

- Chirurgie / Adultes / ophtalmologie / Hospitalisation ambulatoire 

 

- Chirurgie / Adultes / ophtalmologie / Hospitalisation à temps complet 

  

Article 2  L’établissement devra respecter les dispositions de l’article L. 6111-1-3 du code de la santé 

publique, et dans ce cadre, donner suite à son éventuelle désignation par le directeur 

général de l’ARS comme établissement de santé chargé d'assurer la permanence des soins 

ou d'y contribuer. 

 

Article 3  Cette opération devra faire l’objet d’un commencement d’exécution dans un délai de trois 

ans maximum à compter de la notification de la présente décision et devra être achevée 

au plus tard quatre ans après cette notification. 

 

 La mise en œuvre de l’activité de soins devra être déclarée sans délai à l’ARS Nouvelle-

Aquitaine, conformément aux articles R. 6122-37 et D. 6122-38 du Code de la santé 

publique. 
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Article 4 La durée de validité de la présente autorisation est de sept ans à compter de la date de 

réception de la déclaration de mise en œuvre de l’activité de soins par le Directeur Général 

de l’ARS Nouvelle-Aquitaine.  

 

Article 5 Une visite de conformité pourra être réalisée par l’ARS Nouvelle-Aquitaine dans les six mois 

suivant la déclaration de mise en œuvre, conformément aux articles L. 6122-4 et D. 6122-

38 du Code de la santé publique. 

 

Article 6 En application de l’article L. 6122-10 du Code de la santé publique, l’établissement devra 

demander le renouvellement de l’autorisation au plus tard 14 mois avant son échéance. 

 

Article 7 Cette décision peut faire l’objet, dans les deux mois de sa notification pour le promoteur 

ou de sa publication pour les tiers intéressés, d’un recours hiérarchique devant la Ministre 

du Travail, de la Santé et des Solidarités. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un 

préalable obligatoire au recours contentieux, qui peut être formé devant le tribunal 

Administratif territorialement compétent dans les deux mois suivant la notification ou la 

publication de la présente décision. Ce dernier peut être saisi par requête adressée par 

lettre recommandée avec accusé de réception, ou de manière dématérialisée via le site 

Internet « Télérecours citoyens » accessible à l’adresse suivante « www.telerecours.fr ». 

 

Article 8 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 

région Nouvelle-Aquitaine, conformément à l’article R. 6122-41 du code de la santé 

publique. 

 

 

Fait à Bordeaux, le 25 octobre 2024 
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Nouvelle-

Aquitaine 

  

Décision ARS Nouvelle-Aquitaine n°2024-403 

portant autorisation d’exercer l’activité de soins de Chirurgie par l’établissement SA 

POLYCLINIQUE DE POITIERS (860010313), sur le site de POLYCLINIQUE DE POITIERS 

(860010321) 

 

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE Nouvelle-Aquitaine  

 

- Vu le Code de la santé publique et notamment ses articles L.6122-1 et suivants, et R.6122-1 et suivants 

relatifs aux autorisations, R.6123-1 et suivants relatifs aux conditions d’implantation de certaines 

activités de soins et des équipements matériels lourds et D.6124-1 et suivants relatifs aux conditions 

techniques de fonctionnement ; 

- Vu l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 

d'activités de soins et des équipements matériels lourds ; 

- Vu le décret du 07 octobre 2020 portant nomination de M. Benoît Elleboode en qualité de Directeur 

Général de l’Agence Régionale de Santé (ARS) Nouvelle-Aquitaine ;  

- Vu l’arrêté en date du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande initiale d'autorisation 

d'activité de soins et équipements matériels lourds ; 

- Vu l’arrêté en date du 25 octobre 2023, portant délimitation des zones du schéma régional de santé 

de Nouvelle-Aquitaine donnant lieu à la répartition des activités de soins et des équipements 

matériels lourds ; 

- Vu l’arrêté en date du 17 juillet 2018 portant approbation du Projet Régional de Santé de l’ARS 

Nouvelle-Aquitaine et l’arrêté du 30 octobre 2023 relatif à la révision du Projet Régional de Santé 

Nouvelle-Aquitaine ;  

- Vu l’arrêté n° 2024-012 en date du 12 février 2024 fixant le calendrier de dépôt des demandes 

d’autorisation d’activités de soins et d’équipements matériels lourds pour l’année 2024, et 

prévoyant notamment l’ouverture d’une fenêtre du 01 mars 2024 au 30 avril 2024 ;  

- Vu l’arrêté n° 2024-013 en date du 12 février 2024 fixant le bilan quantitatif de l’offre de soins pour 

l’activité de soins « Chirurgie » ; 

- Vu la décision en date du 30 août 2024 portant délégation de signature du Directeur Général de 

l’ARS Nouvelle-Aquitaine ; 

- Vu la demande présentée par l’établissement SA POLYCLINIQUE DE POITIERS (860010313), visant à 

obtenir l’autorisation d’exercer l’activité de soins « Chirurgie », sur le site de POLYCLINIQUE DE 

POITIERS (860010321) sis 1 RUE DE LA PROVIDENCE 86000 POITIERS ; 

- Vu l’avis de la Commission Spécialisée de la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie 

compétente pour le secteur sanitaire de la région Nouvelle-Aquitaine, relative à l’organisation des 

soins, lors de sa séance du 27 septembre 2024 ; 

Considérant que la demande s’inscrit dans le cadre des objectifs quantitatifs de l’offre de soins (OQOS) 

du Schéma régional de Santé, figurant dans le Projet régional de santé de la région Nouvelle-Aquitaine ; 

Considérant qu’elle est compatible avec les objectifs du Schéma régional de santé ; 
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Considérant que les conditions d’implantation et les conditions techniques de fonctionnement sont 

respectées ; 

Considérant que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la 

charge de l’assurance maladie, le volume d’activité et la réalisation d’une évaluation, conformément à 

l’article L.6122-5 du Code de la santé publique ; 

 

DECIDE 

 

Article 1 La demande présentée par l’établissement SA POLYCLINIQUE DE POITIERS (860010313) en 

vue d’obtenir l’autorisation d’exercer l’activité de soins « Chirurgie » sur le site 

POLYCLINIQUE DE POITIERS (860010321) sis 1 RUE DE LA PROVIDENCE 86000 POITIERS, 

est acceptée pour :  

 

- Chirurgie / Adultes / maxillo-faciale, stomatologie et chirurgie orale / 

Hospitalisation ambulatoire 

 

- Chirurgie / Adultes / maxillo-faciale, stomatologie et chirurgie orale / 

Hospitalisation à temps complet 

 

- Chirurgie / Adultes / orthopédique et traumatologique / Hospitalisation 

ambulatoire 

 

- Chirurgie / Adultes / orthopédique et traumatologique / Hospitalisation à 

temps complet 

 

- Chirurgie / Adultes / thoracique et cardiovasculaire à l'exception de 

l'activité définie à l'article R. 6123-69 / Hospitalisation ambulatoire 

 

- Chirurgie / Adultes / thoracique et cardiovasculaire à l'exception de 

l'activité définie à l'article R. 6123-69 / Hospitalisation à temps complet 

 

- Chirurgie / Adultes / vasculaire et endovasculaire / Hospitalisation 

ambulatoire 

 

- Chirurgie / Adultes / vasculaire et endovasculaire / Hospitalisation à temps 

complet 

 

- Chirurgie / Adultes / viscérale et digestive / Hospitalisation ambulatoire 

 

- Chirurgie / Adultes / viscérale et digestive / Hospitalisation à temps 

complet 

 

- Chirurgie / Adultes / gynécologie obstétrique à l'exception des actes liés à 

l'accouchement réalisés au titre de l'activité de soins mentionnée au 3° de 

l'article R. 6122-25 / Hospitalisation ambulatoire 

 

- Chirurgie / Adultes / gynécologie obstétrique à l'exception des actes liés à 

l'accouchement réalisés au titre de l'activité de soins mentionnée au 3° de 

l'article R. 6122-25 / Hospitalisation à temps complet 

 

- Chirurgie / Adultes / Neurochirurgie se limitant aux lésions des nerfs 
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périphériques et aux lésions de la colonne vertébro-discale et intradurale, 

à l'exclusion de la moelle épinière / Hospitalisation ambulatoire 

 

- Chirurgie / Adultes / Neurochirurgie se limitant aux lésions des nerfs 

périphériques et aux lésions de la colonne vertébro-discale et intradurale, 

à l'exclusion de la moelle épinière / Hospitalisation à temps complet 

 

- Chirurgie / Adultes / ophtalmologie / Hospitalisation ambulatoire 

 

- Chirurgie / Adultes / ophtalmologie / Hospitalisation à temps complet 

 

- Chirurgie / Adultes / oto-rhino-laryngologie et cervico-faciale / 

Hospitalisation ambulatoire 

 

- Chirurgie / Adultes / oto-rhino-laryngologie et cervico-faciale / 

Hospitalisation à temps complet 

 

- Chirurgie / Adultes / urologie / Hospitalisation ambulatoire 

 

- Chirurgie / Adultes / urologie / Hospitalisation à temps complet 

 

- Chirurgie / Pédiatrique / Hospitalisation ambulatoire 

 

- Chirurgie / Pédiatrique / Hospitalisation à temps complet 

 

- Chirurgie / Bariatrique / Hospitalisation ambulatoire 

 

- Chirurgie / Bariatrique / Hospitalisation à temps complet 

  

Article 2  L’établissement devra respecter les dispositions de l’article L. 6111-1-3 du code de la santé 

publique, et dans ce cadre, donner suite à son éventuelle désignation par le directeur 

général de l’ARS comme établissement de santé chargé d'assurer la permanence des soins 

ou d'y contribuer. 
 

Article 3  Cette opération devra faire l’objet d’un commencement d’exécution dans un délai de trois 

ans maximum à compter de la notification de la présente décision et devra être achevée 

au plus tard quatre ans après cette notification. 

 

 La mise en œuvre de l’activité de soins devra être déclarée sans délai à l’ARS Nouvelle-

Aquitaine, conformément aux articles R. 6122-37 et D. 6122-38 du Code de la santé 

publique. 

 

Article 4 La durée de validité de la présente autorisation est de sept ans à compter de la date de 

réception de la déclaration de mise en œuvre de l’activité de soins par le Directeur Général 

de l’ARS Nouvelle-Aquitaine.  

 

Article 5 Une visite de conformité pourra être réalisée par l’ARS Nouvelle-Aquitaine dans les six mois 

suivant la déclaration de mise en œuvre, conformément aux articles L. 6122-4 et D. 6122-

38 du Code de la santé publique. 

 

Article 6 En application de l’article L. 6122-10 du Code de la santé publique, l’établissement devra 

demander le renouvellement de l’autorisation au plus tard 14 mois avant son échéance. 
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Article 7 Cette décision peut faire l’objet, dans les deux mois de sa notification pour le promoteur 

ou de sa publication pour les tiers intéressés, d’un recours hiérarchique devant la Ministre 

du Travail, de la Santé et des Solidarités. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un 

préalable obligatoire au recours contentieux, qui peut être formé devant le tribunal 

Administratif territorialement compétent dans les deux mois suivant la notification ou la 

publication de la présente décision. Ce dernier peut être saisi par requête adressée par 

lettre recommandée avec accusé de réception, ou de manière dématérialisée via le site 

Internet « Télérecours citoyens » accessible à l’adresse suivante « www.telerecours.fr ». 

 

Article 8 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 

région Nouvelle-Aquitaine, conformément à l’article R. 6122-41 du code de la santé 

publique. 

 

 

Fait à Bordeaux, le 25 octobre 2024 
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Nouvelle-

Aquitaine 

  

Décision ARS Nouvelle-Aquitaine n°2024-404 

portant autorisation d’exercer l’activité de soins de Chirurgie par l’établissement CLINIQUE 

DE CHATELLERAULT (860010750), sur le site de CLINIQUE DE CHATELLERAULT (860780311) 

 

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE Nouvelle-Aquitaine  

 

- Vu le Code de la santé publique et notamment ses articles L.6122-1 et suivants, et R.6122-1 et suivants 

relatifs aux autorisations, R.6123-1 et suivants relatifs aux conditions d’implantation de certaines 

activités de soins et des équipements matériels lourds et D.6124-1 et suivants relatifs aux conditions 

techniques de fonctionnement ; 

- Vu l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 

d'activités de soins et des équipements matériels lourds ; 

- Vu le décret du 07 octobre 2020 portant nomination de M. Benoît Elleboode en qualité de Directeur 

Général de l’Agence Régionale de Santé (ARS) Nouvelle-Aquitaine ;  

- Vu l’arrêté en date du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande initiale d'autorisation 

d'activité de soins et équipements matériels lourds ; 

- Vu l’arrêté en date du 25 octobre 2023, portant délimitation des zones du schéma régional de santé 

de Nouvelle-Aquitaine donnant lieu à la répartition des activités de soins et des équipements 

matériels lourds ; 

- Vu l’arrêté en date du 17 juillet 2018 portant approbation du Projet Régional de Santé de l’ARS 

Nouvelle-Aquitaine et l’arrêté du 30 octobre 2023 relatif à la révision du Projet Régional de Santé 

Nouvelle-Aquitaine ;  

- Vu l’arrêté n° 2024-012 en date du 12 février 2024 fixant le calendrier de dépôt des demandes 

d’autorisation d’activités de soins et d’équipements matériels lourds pour l’année 2024, et 

prévoyant notamment l’ouverture d’une fenêtre du 01 mars 2024 au 30 avril 2024 ;  

- Vu l’arrêté n° 2024-013 en date du 12 février 2024 fixant le bilan quantitatif de l’offre de soins pour 

l’activité de soins « Chirurgie » ; 

- Vu la décision en date du 30 août 2024 portant délégation de signature du Directeur Général de 

l’ARS Nouvelle-Aquitaine ; 

- Vu la demande présentée par l’établissement CLINIQUE DE CHATELLERAULT (860010750), visant à 

obtenir l’autorisation d’exercer l’activité de soins « Chirurgie », sur le site de CLINIQUE DE 

CHATELLERAULT (860780311) sis 17 RUE DE VERDUN 86100 CHATELLERAULT ; 

- Vu l’avis de la Commission Spécialisée de la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie 

compétente pour le secteur sanitaire de la région Nouvelle-Aquitaine, relative à l’organisation des 

soins, lors de sa séance du 27 septembre 2024 ; 

Considérant que la demande s’inscrit dans le cadre des objectifs quantitatifs de l’offre de soins (OQOS) 

du Schéma régional de Santé, figurant dans le Projet régional de santé de la région Nouvelle-Aquitaine ; 

Considérant qu’elle est compatible avec les objectifs du Schéma régional de santé ; 
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Considérant que les conditions d’implantation et les conditions techniques de fonctionnement sont 

respectées ; 

Considérant que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la 

charge de l’assurance maladie, le volume d’activité et la réalisation d’une évaluation, conformément à 

l’article L.6122-5 du Code de la santé publique ; 

 

DECIDE 

 

Article 1 La demande présentée par l’établissement CLINIQUE DE CHATELLERAULT (860010750) en 

vue d’obtenir l’autorisation d’exercer l’activité de soins « Chirurgie » sur le site CLINIQUE 

DE CHATELLERAULT (860780311) sis 17 RUE DE VERDUN 86100 CHATELLERAULT, est 

acceptée pour :  

 

- Chirurgie / Adultes / maxillo-faciale, stomatologie et chirurgie orale / 

Hospitalisation ambulatoire 

 

- Chirurgie / Adultes / maxillo-faciale, stomatologie et chirurgie orale / 

Hospitalisation à temps complet 

 

- Chirurgie / Adultes / orthopédique et traumatologique / Hospitalisation 

ambulatoire 

 

- Chirurgie / Adultes / orthopédique et traumatologique / Hospitalisation à 

temps complet 

 

- Chirurgie / Adultes / plastique, reconstructrice / Hospitalisation 

ambulatoire 

 

- Chirurgie / Adultes / plastique, reconstructrice / Hospitalisation à temps 

complet 

 

- Chirurgie / Adultes / vasculaire et endovasculaire / Hospitalisation 

ambulatoire 

 

- Chirurgie / Adultes / vasculaire et endovasculaire / Hospitalisation à temps 

complet 

 

- Chirurgie / Adultes / viscérale et digestive / Hospitalisation ambulatoire 

 

- Chirurgie / Adultes / viscérale et digestive / Hospitalisation à temps 

complet 

 

- Chirurgie / Adultes / gynécologie obstétrique à l'exception des actes liés à 

l'accouchement réalisés au titre de l'activité de soins mentionnée au 3° de 

l'article R. 6122-25 / Hospitalisation ambulatoire 

 

- Chirurgie / Adultes / gynécologie obstétrique à l'exception des actes liés à 

l'accouchement réalisés au titre de l'activité de soins mentionnée au 3° de 

l'article R. 6122-25 / Hospitalisation à temps complet 

 

- Chirurgie / Adultes / ophtalmologie / Hospitalisation ambulatoire 
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- Chirurgie / Adultes / ophtalmologie / Hospitalisation à temps complet 

 

- Chirurgie / Adultes / oto-rhino-laryngologie et cervico-faciale / 

Hospitalisation ambulatoire 

 

- Chirurgie / Adultes / oto-rhino-laryngologie et cervico-faciale / 

Hospitalisation à temps complet 

 

- Chirurgie / Adultes / urologie / Hospitalisation ambulatoire 

 

- Chirurgie / Adultes / urologie / Hospitalisation à temps complet 

  

Article 2  L’établissement devra respecter les dispositions de l’article L. 6111-1-3 du code de la santé 

publique, et dans ce cadre, donner suite à son éventuelle désignation par le directeur 

général de l’ARS comme établissement de santé chargé d'assurer la permanence des soins 

ou d'y contribuer. 
 

Article 3  Cette opération devra faire l’objet d’un commencement d’exécution dans un délai de trois 

ans maximum à compter de la notification de la présente décision et devra être achevée 

au plus tard quatre ans après cette notification. 
 

 La mise en œuvre de l’activité de soins devra être déclarée sans délai à l’ARS Nouvelle-

Aquitaine, conformément aux articles R. 6122-37 et D. 6122-38 du Code de la santé 

publique. 
 

Article 4 La durée de validité de la présente autorisation est de sept ans à compter de la date de 

réception de la déclaration de mise en œuvre de l’activité de soins par le Directeur Général 

de l’ARS Nouvelle-Aquitaine.  
 

Article 5 Une visite de conformité pourra être réalisée par l’ARS Nouvelle-Aquitaine dans les six mois 

suivant la déclaration de mise en œuvre, conformément aux articles L. 6122-4 et D. 6122-

38 du Code de la santé publique. 

 

Article 6 En application de l’article L. 6122-10 du Code de la santé publique, l’établissement devra 

demander le renouvellement de l’autorisation au plus tard 14 mois avant son échéance. 
 

Article 7 Cette décision peut faire l’objet, dans les deux mois de sa notification pour le promoteur 

ou de sa publication pour les tiers intéressés, d’un recours hiérarchique devant la Ministre 

du Travail, de la Santé et des Solidarités. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un 

préalable obligatoire au recours contentieux, qui peut être formé devant le tribunal 

Administratif territorialement compétent dans les deux mois suivant la notification ou la 

publication de la présente décision. Ce dernier peut être saisi par requête adressée par 

lettre recommandée avec accusé de réception, ou de manière dématérialisée via le site 

Internet « Télérecours citoyens » accessible à l’adresse suivante « www.telerecours.fr ». 
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Article 8 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 

région Nouvelle-Aquitaine, conformément à l’article R. 6122-41 du code de la santé 

publique. 

 

Fait à Bordeaux, le 25 octobre 2024 
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Nouvelle-

Aquitaine 

  

Décision ARS Nouvelle-Aquitaine n°2024-405 

portant autorisation d’exercer l’activité de soins de Chirurgie par l’établissement CENTRE 

HOSP. UNIVERSITAIRE DE POITIERS (860014208), sur le site de CHU DE POITIERS - SITE 

CHATELLERAULT (860000025) 

 

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE Nouvelle-Aquitaine  

 

- Vu le Code de la santé publique et notamment ses articles L.6122-1 et suivants, et R.6122-1 et suivants 

relatifs aux autorisations, R.6123-1 et suivants relatifs aux conditions d’implantation de certaines 

activités de soins et des équipements matériels lourds et D.6124-1 et suivants relatifs aux conditions 

techniques de fonctionnement ; 

- Vu l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 

d'activités de soins et des équipements matériels lourds ; 

- Vu le décret du 07 octobre 2020 portant nomination de M. Benoît Elleboode en qualité de Directeur 

Général de l’Agence Régionale de Santé (ARS) Nouvelle-Aquitaine ;  

- Vu l’arrêté en date du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande initiale d'autorisation 

d'activité de soins et équipements matériels lourds ; 

- Vu l’arrêté en date du 25 octobre 2023, portant délimitation des zones du schéma régional de santé 

de Nouvelle-Aquitaine donnant lieu à la répartition des activités de soins et des équipements 

matériels lourds ; 

- Vu l’arrêté en date du 17 juillet 2018 portant approbation du Projet Régional de Santé de l’ARS 

Nouvelle-Aquitaine et l’arrêté du 30 octobre 2023 relatif à la révision du Projet Régional de Santé 

Nouvelle-Aquitaine ;  

- Vu l’arrêté n° 2024-012 en date du 12 février 2024 fixant le calendrier de dépôt des demandes 

d’autorisation d’activités de soins et d’équipements matériels lourds pour l’année 2024, et 

prévoyant notamment l’ouverture d’une fenêtre du 01 mars 2024 au 30 avril 2024 ;  

- Vu l’arrêté n° 2024-013 en date du 12 février 2024 fixant le bilan quantitatif de l’offre de soins pour 

l’activité de soins « Chirurgie » ; 

- Vu la décision en date du 30 août 2024 portant délégation de signature du Directeur Général de 

l’ARS Nouvelle-Aquitaine ; 

- Vu la demande présentée par l’établissement CENTRE HOSP. UNIVERSITAIRE DE POITIERS 

(860014208), visant à obtenir l’autorisation d’exercer l’activité de soins « Chirurgie », sur le site de 

CHU DE POITIERS - SITE CHATELLERAULT (860000025) sis 1 RUE DU DOCTEUR LUC MONTAGNIER 

86106 CHATELLERAULT ; 

- Vu l’avis de la Commission Spécialisée de la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie 

compétente pour le secteur sanitaire de la région Nouvelle-Aquitaine, relative à l’organisation des 

soins, lors de sa séance du 27 septembre 2024 ; 

Considérant que la demande s’inscrit dans le cadre des objectifs quantitatifs de l’offre de soins (OQOS) 

du Schéma régional de Santé, figurant dans le Projet régional de santé de la région Nouvelle-Aquitaine ; 

Considérant qu’elle est compatible avec les objectifs du Schéma régional de santé ; 
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Considérant que les conditions d’implantation et les conditions techniques de fonctionnement sont 

respectées ; 

Considérant que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la 

charge de l’assurance maladie, le volume d’activité et la réalisation d’une évaluation, conformément à 

l’article L.6122-5 du Code de la santé publique ; 

 

DECIDE 

 

Article 1 La demande présentée par l’établissement CENTRE HOSP. UNIVERSITAIRE DE POITIERS 

(860014208) en vue d’obtenir l’autorisation d’exercer l’activité de soins « Chirurgie » sur le 

site CHU DE POITIERS - SITE CHATELLERAULT (860000025) sis 1 RUE DU DOCTEUR LUC 

MONTAGNIER 86106 CHATELLERAULT, est acceptée pour :  

 

- Chirurgie / Adultes / viscérale et digestive / Hospitalisation ambulatoire 

 

- Chirurgie / Adultes / viscérale et digestive / Hospitalisation à temps 

complet 

 

- Chirurgie / Pédiatrique / Hospitalisation ambulatoire 

 

- Chirurgie / Pédiatrique / Hospitalisation à temps complet 

  

Article 2  L’établissement devra respecter les dispositions de l’article L. 6111-1-3 du code de la santé 

publique, et dans ce cadre, donner suite à son éventuelle désignation par le directeur 

général de l’ARS comme établissement de santé chargé d'assurer la permanence des soins 

ou d'y contribuer. 

 

Article 3  Cette opération devra faire l’objet d’un commencement d’exécution dans un délai de trois 

ans maximum à compter de la notification de la présente décision et devra être achevée 

au plus tard quatre ans après cette notification. 

 

 La mise en œuvre de l’activité de soins devra être déclarée sans délai à l’ARS Nouvelle-

Aquitaine, conformément aux articles R. 6122-37 et D. 6122-38 du Code de la santé 

publique. 

 

Article 4 La durée de validité de la présente autorisation est de sept ans à compter de la date de 

réception de la déclaration de mise en œuvre de l’activité de soins par le Directeur Général 

de l’ARS Nouvelle-Aquitaine.  

 

Article 5 Une visite de conformité pourra être réalisée par l’ARS Nouvelle-Aquitaine dans les six mois 

suivant la déclaration de mise en œuvre, conformément aux articles L. 6122-4 et D. 6122-

38 du Code de la santé publique. 

 

Article 6 En application de l’article L. 6122-10 du Code de la santé publique, l’établissement devra 

demander le renouvellement de l’autorisation au plus tard 14 mois avant son échéance. 

 

Article 7 Cette décision peut faire l’objet, dans les deux mois de sa notification pour le promoteur 

ou de sa publication pour les tiers intéressés, d’un recours hiérarchique devant la Ministre 

du Travail, de la Santé et des Solidarités. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un 

préalable obligatoire au recours contentieux, qui peut être formé devant le tribunal 
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Administratif territorialement compétent dans les deux mois suivant la notification ou la 

publication de la présente décision. Ce dernier peut être saisi par requête adressée par 

lettre recommandée avec accusé de réception, ou de manière dématérialisée via le site 

Internet « Télérecours citoyens » accessible à l’adresse suivante « www.telerecours.fr ». 

 

Article 8 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 

région Nouvelle-Aquitaine, conformément à l’article R. 6122-41 du code de la santé 

publique. 

 

 

Fait à Bordeaux, le 25 octobre 2024 
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Nouvelle-

Aquitaine 

  

Décision ARS Nouvelle-Aquitaine n°2024-406 

portant autorisation d’exercer l’activité de soins de Chirurgie par l’établissement CENTRE 

HOSP. UNIVERSITAIRE DE POITIERS (860014208), sur le site de CHU LA MILETRIE 

(860000223) 

 

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE Nouvelle-Aquitaine  

 

- Vu le Code de la santé publique et notamment ses articles L.6122-1 et suivants, et R.6122-1 et suivants 

relatifs aux autorisations, R.6123-1 et suivants relatifs aux conditions d’implantation de certaines 

activités de soins et des équipements matériels lourds et D.6124-1 et suivants relatifs aux conditions 

techniques de fonctionnement ; 

- Vu l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 

d'activités de soins et des équipements matériels lourds ; 

- Vu le décret du 07 octobre 2020 portant nomination de M. Benoît Elleboode en qualité de Directeur 

Général de l’Agence Régionale de Santé (ARS) Nouvelle-Aquitaine ;  

- Vu l’arrêté en date du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande initiale d'autorisation 

d'activité de soins et équipements matériels lourds ; 

- Vu l’arrêté en date du 25 octobre 2023, portant délimitation des zones du schéma régional de santé 

de Nouvelle-Aquitaine donnant lieu à la répartition des activités de soins et des équipements 

matériels lourds ; 

- Vu l’arrêté en date du 17 juillet 2018 portant approbation du Projet Régional de Santé de l’ARS 

Nouvelle-Aquitaine et l’arrêté du 30 octobre 2023 relatif à la révision du Projet Régional de Santé 

Nouvelle-Aquitaine ;  

- Vu l’arrêté n° 2024-012 en date du 12 février 2024 fixant le calendrier de dépôt des demandes 

d’autorisation d’activités de soins et d’équipements matériels lourds pour l’année 2024, et 

prévoyant notamment l’ouverture d’une fenêtre du 01 mars 2024 au 30 avril 2024 ;  

- Vu l’arrêté n° 2024-013 en date du 12 février 2024 fixant le bilan quantitatif de l’offre de soins pour 

l’activité de soins « Chirurgie » ; 

- Vu la décision en date du 30 août 2024 portant délégation de signature du Directeur Général de 

l’ARS Nouvelle-Aquitaine ; 

- Vu la demande présentée par l’établissement CENTRE HOSP. UNIVERSITAIRE DE POITIERS 

(860014208), visant à obtenir l’autorisation d’exercer l’activité de soins « Chirurgie », sur le site de 

CHU LA MILETRIE (860000223) sis 2 RUE DE LA MILETRIE 86021 POITIERS ; 

- Vu l’avis de la Commission Spécialisée de la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie 

compétente pour le secteur sanitaire de la région Nouvelle-Aquitaine, relative à l’organisation des 

soins, lors de sa séance du 27 septembre 2024 ; 

Considérant que la demande s’inscrit dans le cadre des objectifs quantitatifs de l’offre de soins (OQOS) 

du Schéma régional de Santé, figurant dans le Projet régional de santé de la région Nouvelle-Aquitaine ; 

Considérant qu’elle est compatible avec les objectifs du Schéma régional de santé ; 
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Considérant que les conditions d’implantation et les conditions techniques de fonctionnement sont 

respectées ; 

Considérant que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la 

charge de l’assurance maladie, le volume d’activité et la réalisation d’une évaluation, conformément à 

l’article L.6122-5 du Code de la santé publique ; 

 

DECIDE 

 

Article 1 La demande présentée par l’établissement CENTRE HOSP. UNIVERSITAIRE DE POITIERS 

(860014208) en vue d’obtenir l’autorisation d’exercer l’activité de soins « Chirurgie » sur le 

site CHU LA MILETRIE (860000223) sis 2 RUE DE LA MILETRIE 86021 POITIERS, est acceptée 

pour :  

 

- Chirurgie / Adultes / maxillo-faciale, stomatologie et chirurgie orale / 

Hospitalisation ambulatoire 

 

- Chirurgie / Adultes / maxillo-faciale, stomatologie et chirurgie orale / 

Hospitalisation à temps complet 

 

- Chirurgie / Adultes / orthopédique et traumatologique / Hospitalisation 

ambulatoire 

 

- Chirurgie / Adultes / orthopédique et traumatologique / Hospitalisation à 

temps complet 

 

- Chirurgie / Adultes / plastique, reconstructrice / Hospitalisation 

ambulatoire 

 

- Chirurgie / Adultes / plastique, reconstructrice / Hospitalisation à temps 

complet 

 

- Chirurgie / Adultes / thoracique et cardiovasculaire à l'exception de 

l'activité définie à l'article R. 6123-69 / Hospitalisation ambulatoire 

 

- Chirurgie / Adultes / thoracique et cardiovasculaire à l'exception de 

l'activité définie à l'article R. 6123-69 / Hospitalisation à temps complet 

 

- Chirurgie / Adultes / vasculaire et endovasculaire / Hospitalisation 

ambulatoire 

 

- Chirurgie / Adultes / vasculaire et endovasculaire / Hospitalisation à temps 

complet 

 

- Chirurgie / Adultes / viscérale et digestive / Hospitalisation ambulatoire 

 

- Chirurgie / Adultes / viscérale et digestive / Hospitalisation à temps 

complet 

 

- Chirurgie / Adultes / gynécologie obstétrique à l'exception des actes liés à 

l'accouchement réalisés au titre de l'activité de soins mentionnée au 3° de 

l'article R. 6122-25 / Hospitalisation ambulatoire 
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- Chirurgie / Adultes / gynécologie obstétrique à l'exception des actes liés à 

l'accouchement réalisés au titre de l'activité de soins mentionnée au 3° de 

l'article R. 6122-25 / Hospitalisation à temps complet 

 

- Chirurgie / Adultes / Neurochirurgie se limitant aux lésions des nerfs 

périphériques et aux lésions de la colonne vertébro-discale et intradurale, 

à l'exclusion de la moelle épinière / Hospitalisation ambulatoire 

 

- Chirurgie / Adultes / Neurochirurgie se limitant aux lésions des nerfs 

périphériques et aux lésions de la colonne vertébro-discale et intradurale, 

à l'exclusion de la moelle épinière / Hospitalisation à temps complet 

 

- Chirurgie / Adultes / ophtalmologie / Hospitalisation ambulatoire 

 

- Chirurgie / Adultes / ophtalmologie / Hospitalisation à temps complet 

 

- Chirurgie / Adultes / oto-rhino-laryngologie et cervico-faciale / 

Hospitalisation ambulatoire 

 

- Chirurgie / Adultes / oto-rhino-laryngologie et cervico-faciale / 

Hospitalisation à temps complet 

 

- Chirurgie / Adultes / urologie / Hospitalisation ambulatoire 

 

- Chirurgie / Adultes / urologie / Hospitalisation à temps complet 

 

- Chirurgie / Pédiatrique / Hospitalisation ambulatoire 

 

- Chirurgie / Pédiatrique / Hospitalisation à temps complet 

 

- Chirurgie / Bariatrique / Hospitalisation ambulatoire 

 

- Chirurgie / Bariatrique / Hospitalisation à temps complet 

  

 

Article 2  L’établissement devra respecter les dispositions de l’article L. 6111-1-3 du code de la santé 

publique, et dans ce cadre, donner suite à son éventuelle désignation par le directeur 

général de l’ARS comme établissement de santé chargé d'assurer la permanence des soins 

ou d'y contribuer. 
 

Article 3  Cette opération devra faire l’objet d’un commencement d’exécution dans un délai de trois 

ans maximum à compter de la notification de la présente décision et devra être achevée 

au plus tard quatre ans après cette notification. 

 

 La mise en œuvre de l’activité de soins devra être déclarée sans délai à l’ARS Nouvelle-

Aquitaine, conformément aux articles R. 6122-37 et D. 6122-38 du Code de la santé 

publique. 

 

Article 4 La durée de validité de la présente autorisation est de sept ans à compter de la date de 

réception de la déclaration de mise en œuvre de l’activité de soins par le Directeur Général 

de l’ARS Nouvelle-Aquitaine.  
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Article 5 Une visite de conformité pourra être réalisée par l’ARS Nouvelle-Aquitaine dans les six mois 

suivant la déclaration de mise en œuvre, conformément aux articles L. 6122-4 et D. 6122-

38 du Code de la santé publique. 

 

Article 6 En application de l’article L. 6122-10 du Code de la santé publique, l’établissement devra 

demander le renouvellement de l’autorisation au plus tard 14 mois avant son échéance. 

 

Article 7 Cette décision peut faire l’objet, dans les deux mois de sa notification pour le promoteur 

ou de sa publication pour les tiers intéressés, d’un recours hiérarchique devant la Ministre 

du Travail, de la Santé et des Solidarités. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un 

préalable obligatoire au recours contentieux, qui peut être formé devant le tribunal 

Administratif territorialement compétent dans les deux mois suivant la notification ou la 

publication de la présente décision. Ce dernier peut être saisi par requête adressée par 

lettre recommandée avec accusé de réception, ou de manière dématérialisée via le site 

Internet « Télérecours citoyens » accessible à l’adresse suivante « www.telerecours.fr ». 

 

Article 8 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 

région Nouvelle-Aquitaine, conformément à l’article R. 6122-41 du code de la santé 

publique. 

 

 

Fait à Bordeaux, le 25 octobre 2024 
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Nouvelle-

Aquitaine 

  

Décision ARS Nouvelle-Aquitaine n°2024-458 

portant autorisation d’exercer l’activité de soins de Chirurgie par l’établissement CENTRE 

HOSPITALIER DE NIORT (790000012), sur le site de CENTRE HOSPITALIER DE NIORT 

(790000087) 

 

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE Nouvelle-Aquitaine  

 

- Vu le Code de la santé publique et notamment ses articles L.6122-1 et suivants, et R.6122-1 et suivants 

relatifs aux autorisations, R.6123-1 et suivants relatifs aux conditions d’implantation de certaines 

activités de soins et des équipements matériels lourds et D.6124-1 et suivants relatifs aux conditions 

techniques de fonctionnement ; 

- Vu l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 

d'activités de soins et des équipements matériels lourds ; 

- Vu le décret du 07 octobre 2020 portant nomination de M. Benoît Elleboode en qualité de Directeur 

Général de l’Agence Régionale de Santé (ARS) Nouvelle-Aquitaine ;  

- Vu l’arrêté en date du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande initiale d'autorisation 

d'activité de soins et équipements matériels lourds ; 

- Vu l’arrêté en date du 25 octobre 2023, portant délimitation des zones du schéma régional de santé 

de Nouvelle-Aquitaine donnant lieu à la répartition des activités de soins et des équipements 

matériels lourds ; 

- Vu l’arrêté en date du 17 juillet 2018 portant approbation du Projet Régional de Santé de l’ARS 

Nouvelle-Aquitaine et l’arrêté du 30 octobre 2023 relatif à la révision du Projet Régional de Santé 

Nouvelle-Aquitaine ;  

- Vu l’arrêté n° 2024-012 en date du 12 février 2024 fixant le calendrier de dépôt des demandes 

d’autorisation d’activités de soins et d’équipements matériels lourds pour l’année 2024, et 

prévoyant notamment l’ouverture d’une fenêtre du 01 mars 2024 au 30 avril 2024 ;  

- Vu l’arrêté n° 2024-013 en date du 12 février 2024 fixant le bilan quantitatif de l’offre de soins pour 

l’activité de soins « Chirurgie » ; 

- Vu la décision en date du 30 août 2024 portant délégation de signature du Directeur Général de 

l’ARS Nouvelle-Aquitaine ; 

- Vu la demande présentée par l’établissement CENTRE HOSPITALIER DE NIORT (790000012), visant 

à obtenir l’autorisation d’exercer l’activité de soins « Chirurgie » selon les modalités « adultes » et 

« pédiatrique », sur le site de CENTRE HOSPITALIER DE NIORT (790000087) sis 40 AVENUE CHARLES 

DE GAULLE 79021 NIORT ; 

- Vu l’avis de la Commission Spécialisée de la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie 

compétente pour le secteur sanitaire de la région Nouvelle-Aquitaine, relative à l’organisation des 

soins, lors de sa séance du 27 septembre 2024 ; 

Considérant que la demande s’inscrit dans le cadre des objectifs quantitatifs de l’offre de soins (OQOS) 

du Schéma régional de Santé, figurant dans le Projet régional de santé de la région Nouvelle-Aquitaine ; 

Considérant qu’elle est compatible avec les objectifs du Schéma régional de santé ; 
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Considérant que les conditions d’implantation et les conditions techniques de fonctionnement sont 

respectées ; 

Considérant que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la 

charge de l’assurance maladie, le volume d’activité et la réalisation d’une évaluation, conformément à 

l’article L.6122-5 du Code de la santé publique ; 

 

DECIDE 

 

Article 1 La demande présentée par l’établissement CENTRE HOSPITALIER DE NIORT (790000012) 

en vue d’obtenir l’autorisation d’exercer l’activité de soins « Chirurgie » sur le site CENTRE 

HOSPITALIER DE NIORT (790000087) sis 40 AVENUE CHARLES DE GAULLE 79021 NIORT, 

est acceptée pour :  

 

- Chirurgie / Adultes / maxillo-faciale, stomatologie et chirurgie orale / 

Hospitalisation ambulatoire 

 

- Chirurgie / Adultes / maxillo-faciale, stomatologie et chirurgie orale / 

Hospitalisation à temps complet 

 

- Chirurgie / Adultes / orthopédique et traumatologique / Hospitalisation 

ambulatoire 

 

- Chirurgie / Adultes / orthopédique et traumatologique / Hospitalisation à 

temps complet 

 

- Chirurgie / Adultes / plastique, reconstructrice / Hospitalisation 

ambulatoire 

 

- Chirurgie / Adultes / plastique, reconstructrice / Hospitalisation à temps 

complet 

 

- Chirurgie / Adultes / thoracique et cardiovasculaire à l'exception de 

l'activité définie à l'article R. 6123-69 / Hospitalisation ambulatoire 

 

- Chirurgie / Adultes / thoracique et cardiovasculaire à l'exception de 

l'activité définie à l'article R. 6123-69 / Hospitalisation à temps complet 

 

- Chirurgie / Adultes / vasculaire et endovasculaire / Hospitalisation 

ambulatoire 

 

- Chirurgie / Adultes / vasculaire et endovasculaire / Hospitalisation à temps 

complet 

 

- Chirurgie / Adultes / viscérale et digestive / Hospitalisation ambulatoire 

 

- Chirurgie / Adultes / viscérale et digestive / Hospitalisation à temps 

complet 

 

- Chirurgie / Adultes / gynécologie obstétrique à l'exception des actes liés à 

l'accouchement réalisés au titre de l'activité de soins mentionnée au 3° de 

l'article R. 6122-25 / Hospitalisation ambulatoire 
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- Chirurgie / Adultes / gynécologie obstétrique à l'exception des actes liés à 

l'accouchement réalisés au titre de l'activité de soins mentionnée au 3° de 

l'article R. 6122-25 / Hospitalisation à temps complet 

 

- Chirurgie / Adultes / Neurochirurgie se limitant aux lésions des nerfs 

périphériques et aux lésions de la colonne vertébro-discale et intradurale, 

à l'exclusion de la moelle épinière / Hospitalisation ambulatoire 

 

- Chirurgie / Adultes / Neurochirurgie se limitant aux lésions des nerfs 

périphériques et aux lésions de la colonne vertébro-discale et intradurale, 

à l'exclusion de la moelle épinière / Hospitalisation à temps complet 

 

- Chirurgie / Adultes / ophtalmologie / Hospitalisation ambulatoire 

 

- Chirurgie / Adultes / ophtalmologie / Hospitalisation à temps complet 

 

- Chirurgie / Adultes / oto-rhino-laryngologie et cervico-faciale / 

Hospitalisation ambulatoire 

 

- Chirurgie / Adultes / oto-rhino-laryngologie et cervico-faciale / 

Hospitalisation à temps complet 

 

- Chirurgie / Adultes / urologie / Hospitalisation ambulatoire 

 

- Chirurgie / Adultes / urologie / Hospitalisation à temps complet 

 

- Chirurgie / Pédiatrique / Hospitalisation ambulatoire 

 

- Chirurgie / Pédiatrique / Hospitalisation à temps complet 

  

Article 2  L’établissement devra respecter les dispositions de l’article L. 6111-1-3 du code de la santé 

publique, et dans ce cadre, donner suite à son éventuelle désignation par le directeur 

général de l’ARS comme établissement de santé chargé d'assurer la permanence des soins 

ou d'y contribuer. 
 

Article 3  Cette opération devra faire l’objet d’un commencement d’exécution dans un délai de trois 

ans maximum à compter de la notification de la présente décision et devra être achevée 

au plus tard quatre ans après cette notification. 

 

 La mise en œuvre de l’activité de soins devra être déclarée sans délai à l’ARS Nouvelle-

Aquitaine, conformément aux articles R. 6122-37 et D. 6122-38 du Code de la santé 

publique. 

 

Article 4 La durée de validité de la présente autorisation est de sept ans à compter de la date de 

réception de la déclaration de mise en œuvre de l’activité de soins par le Directeur Général 

de l’ARS Nouvelle-Aquitaine.  

 

Article 5 Une visite de conformité pourra être réalisée par l’ARS Nouvelle-Aquitaine dans les six mois 

suivant la déclaration de mise en œuvre, conformément aux articles L. 6122-4 et D. 6122-

38 du Code de la santé publique. 
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Article 6 En application de l’article L. 6122-10 du Code de la santé publique, l’établissement devra 

demander le renouvellement de l’autorisation au plus tard 14 mois avant son échéance. 

 

Article 7 Cette décision peut faire l’objet, dans les deux mois de sa notification pour le promoteur 

ou de sa publication pour les tiers intéressés, d’un recours hiérarchique devant la Ministre 

du Travail, de la Santé et des Solidarités. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un 

préalable obligatoire au recours contentieux, qui peut être formé devant le tribunal 

Administratif territorialement compétent dans les deux mois suivant la notification ou la 

publication de la présente décision. Ce dernier peut être saisi par requête adressée par 

lettre recommandée avec accusé de réception, ou de manière dématérialisée via le site 

Internet « Télérecours citoyens » accessible à l’adresse suivante « www.telerecours.fr ». 

 

Article 8 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 

région Nouvelle-Aquitaine, conformément à l’article R. 6122-41 du code de la santé 

publique. 

 

 

Fait à Bordeaux, le 25 octobre 2024 
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Nouvelle-

Aquitaine 

  

Décision ARS Nouvelle-Aquitaine n°2024-459 

portant autorisation d’exercer l’activité de soins de Chirurgie par l’établissement SAS 

POLYCLINIQUE D'INKERMANN (790001242), sur le site de POLYCLINIQUE D'INKERMANN 

(790009948) 

 

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE Nouvelle-Aquitaine  

 

- Vu le Code de la santé publique et notamment ses articles L.6122-1 et suivants, et R.6122-1 et suivants 

relatifs aux autorisations, R.6123-1 et suivants relatifs aux conditions d’implantation de certaines 

activités de soins et des équipements matériels lourds et D.6124-1 et suivants relatifs aux conditions 

techniques de fonctionnement ; 

- Vu l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 

d'activités de soins et des équipements matériels lourds ; 

- Vu le décret du 07 octobre 2020 portant nomination de M. Benoît Elleboode en qualité de Directeur 

Général de l’Agence Régionale de Santé (ARS) Nouvelle-Aquitaine ;  

- Vu l’arrêté en date du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande initiale d'autorisation 

d'activité de soins et équipements matériels lourds ; 

- Vu l’arrêté en date du 25 octobre 2023, portant délimitation des zones du schéma régional de santé 

de Nouvelle-Aquitaine donnant lieu à la répartition des activités de soins et des équipements 

matériels lourds ; 

- Vu l’arrêté en date du 17 juillet 2018 portant approbation du Projet Régional de Santé de l’ARS 

Nouvelle-Aquitaine et l’arrêté du 30 octobre 2023 relatif à la révision du Projet Régional de Santé 

Nouvelle-Aquitaine ;  

- Vu l’arrêté n° 2024-012 en date du 12 février 2024 fixant le calendrier de dépôt des demandes 

d’autorisation d’activités de soins et d’équipements matériels lourds pour l’année 2024, et 

prévoyant notamment l’ouverture d’une fenêtre du 01 mars 2024 au 30 avril 2024 ;  

- Vu l’arrêté n° 2024-013 en date du 12 février 2024 fixant le bilan quantitatif de l’offre de soins pour 

l’activité de soins « Chirurgie » ; 

- Vu la décision en date du 30 août 2024 portant délégation de signature du Directeur Général de 

l’ARS Nouvelle-Aquitaine ; 

- Vu la demande présentée par l’établissement SAS POLYCLINIQUE D'INKERMANN (790001242), 

visant à obtenir l’autorisation d’exercer l’activité de soins « Chirurgie », sur le site de POLYCLINIQUE 

D'INKERMANN (790009948) sis 84 ROUTE D AIFFRES 79006 NIORT ; 

- Vu l’avis de la Commission Spécialisée de la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie 

compétente pour le secteur sanitaire de la région Nouvelle-Aquitaine, relative à l’organisation des 

soins, lors de sa séance du 27 septembre 2024 ; 

Considérant que la demande s’inscrit dans le cadre des objectifs quantitatifs de l’offre de soins (OQOS) 

du Schéma régional de Santé, figurant dans le Projet régional de santé de la région Nouvelle-Aquitaine ; 

Considérant qu’elle est compatible avec les objectifs du Schéma régional de santé ; 

ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2024-10-25-00076 - Dec n°2024-459 Chirurgie Polyclinique d'Inkermann 90



 

2 

Considérant que les conditions d’implantation et les conditions techniques de fonctionnement sont 

respectées ; 

Considérant que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la 

charge de l’assurance maladie, le volume d’activité et la réalisation d’une évaluation, conformément à 

l’article L.6122-5 du Code de la santé publique ; 

 

DECIDE 

 

Article 1 La demande présentée par l’établissement SAS POLYCLINIQUE D'INKERMANN 

(790001242) en vue d’obtenir l’autorisation d’exercer l’activité de soins « Chirurgie » sur le 

site POLYCLINIQUE D'INKERMANN (790009948) sis 84 ROUTE D AIFFRES 79006 NIORT, 

est acceptée pour :  

 

- Chirurgie / Adultes / maxillo-faciale, stomatologie et chirurgie orale / 

Hospitalisation ambulatoire 

 

- Chirurgie / Adultes / maxillo-faciale, stomatologie et chirurgie orale / 

Hospitalisation à temps complet 

 

- Chirurgie / Adultes / orthopédique et traumatologique / Hospitalisation 

ambulatoire 

 

- Chirurgie / Adultes / orthopédique et traumatologique / Hospitalisation à 

temps complet 

 

- Chirurgie / Adultes / plastique, reconstructrice / Hospitalisation 

ambulatoire 

 

- Chirurgie / Adultes / plastique, reconstructrice / Hospitalisation à temps 

complet 

 

- Chirurgie / Adultes / vasculaire et endovasculaire / Hospitalisation 

ambulatoire 

 

- Chirurgie / Adultes / vasculaire et endovasculaire / Hospitalisation à temps 

complet 

 

- Chirurgie / Adultes / viscérale et digestive / Hospitalisation ambulatoire 

 

- Chirurgie / Adultes / viscérale et digestive / Hospitalisation à temps 

complet 

 

- Chirurgie / Adultes / gynécologie obstétrique à l'exception des actes liés à 

l'accouchement réalisés au titre de l'activité de soins mentionnée au 3° de 

l'article R. 6122-25 / Hospitalisation ambulatoire 

 

- Chirurgie / Adultes / gynécologie obstétrique à l'exception des actes liés à 

l'accouchement réalisés au titre de l'activité de soins mentionnée au 3° de 

l'article R. 6122-25 / Hospitalisation à temps complet 

 

- Chirurgie / Adultes / Neurochirurgie se limitant aux lésions des nerfs 
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périphériques et aux lésions de la colonne vertébro-discale et intradurale, 

à l'exclusion de la moelle épinière / Hospitalisation ambulatoire 

 

- Chirurgie / Adultes / Neurochirurgie se limitant aux lésions des nerfs 

périphériques et aux lésions de la colonne vertébro-discale et intradurale, 

à l'exclusion de la moelle épinière / Hospitalisation à temps complet 

 

- Chirurgie / Adultes / ophtalmologie / Hospitalisation ambulatoire 

 

- Chirurgie / Adultes / ophtalmologie / Hospitalisation à temps complet 

 

- Chirurgie / Adultes / oto-rhino-laryngologie et cervico-faciale / 

Hospitalisation ambulatoire 

 

- Chirurgie / Adultes / oto-rhino-laryngologie et cervico-faciale / 

Hospitalisation à temps complet 

 

- Chirurgie / Adultes / urologie / Hospitalisation ambulatoire 

 

- Chirurgie / Adultes / urologie / Hospitalisation à temps complet 

 

- Chirurgie / Pédiatrique / Hospitalisation ambulatoire 

 

- Chirurgie / Pédiatrique / Hospitalisation à temps complet 

 

- Chirurgie / Bariatrique / Hospitalisation ambulatoire 

 

- Chirurgie / Bariatrique / Hospitalisation à temps complet 

  

Article 2  L’établissement devra respecter les dispositions de l’article L. 6111-1-3 du code de la santé 

publique, et dans ce cadre, donner suite à son éventuelle désignation par le directeur 

général de l’ARS comme établissement de santé chargé d'assurer la permanence des soins 

ou d'y contribuer. 
 

Article 3  Cette opération devra faire l’objet d’un commencement d’exécution dans un délai de trois 

ans maximum à compter de la notification de la présente décision et devra être achevée 

au plus tard quatre ans après cette notification. 

 

 La mise en œuvre de l’activité de soins devra être déclarée sans délai à l’ARS Nouvelle-

Aquitaine, conformément aux articles R. 6122-37 et D. 6122-38 du Code de la santé 

publique. 

 

Article 4 La durée de validité de la présente autorisation est de sept ans à compter de la date de 

réception de la déclaration de mise en œuvre de l’activité de soins par le Directeur Général 

de l’ARS Nouvelle-Aquitaine.  

 

Article 5 Une visite de conformité pourra être réalisée par l’ARS Nouvelle-Aquitaine dans les six mois 

suivant la déclaration de mise en œuvre, conformément aux articles L. 6122-4 et D. 6122-

38 du Code de la santé publique. 

 

Article 6 En application de l’article L. 6122-10 du Code de la santé publique, l’établissement devra 

demander le renouvellement de l’autorisation au plus tard 14 mois avant son échéance. 
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Article 7 Cette décision peut faire l’objet, dans les deux mois de sa notification pour le promoteur 

ou de sa publication pour les tiers intéressés, d’un recours hiérarchique devant la Ministre 

du Travail, de la Santé et des Solidarités. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un 

préalable obligatoire au recours contentieux, qui peut être formé devant le tribunal 

Administratif territorialement compétent dans les deux mois suivant la notification ou la 

publication de la présente décision. Ce dernier peut être saisi par requête adressée par 

lettre recommandée avec accusé de réception, ou de manière dématérialisée via le site 

Internet « Télérecours citoyens » accessible à l’adresse suivante « www.telerecours.fr ». 

 

Article 8 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 

région Nouvelle-Aquitaine, conformément à l’article R. 6122-41 du code de la santé 

publique. 

 

 

Fait à Bordeaux, le 25 octobre 2024 
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Nouvelle-

Aquitaine 

  

Décision ARS Nouvelle-Aquitaine n°2024-460 

portant autorisation d’exercer l’activité de soins de Chirurgie par l’établissement CHNDS 

(790006654), sur le site de SITE HOSPITALIER FAYE L'ABBESSE (790019848) 

 

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE Nouvelle-Aquitaine  

 

- Vu le Code de la santé publique et notamment ses articles L.6122-1 et suivants, et R.6122-1 et suivants 

relatifs aux autorisations, R.6123-1 et suivants relatifs aux conditions d’implantation de certaines 

activités de soins et des équipements matériels lourds et D.6124-1 et suivants relatifs aux conditions 

techniques de fonctionnement ; 

- Vu l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 

d'activités de soins et des équipements matériels lourds ; 

- Vu le décret du 07 octobre 2020 portant nomination de M. Benoît Elleboode en qualité de Directeur 

Général de l’Agence Régionale de Santé (ARS) Nouvelle-Aquitaine ;  

- Vu l’arrêté en date du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande initiale d'autorisation 

d'activité de soins et équipements matériels lourds ; 

- Vu l’arrêté en date du 25 octobre 2023, portant délimitation des zones du schéma régional de santé 

de Nouvelle-Aquitaine donnant lieu à la répartition des activités de soins et des équipements 

matériels lourds ; 

- Vu l’arrêté en date du 17 juillet 2018 portant approbation du Projet Régional de Santé de l’ARS 

Nouvelle-Aquitaine et l’arrêté du 30 octobre 2023 relatif à la révision du Projet Régional de Santé 

Nouvelle-Aquitaine ;  

- Vu l’arrêté n° 2024-012 en date du 12 février 2024 fixant le calendrier de dépôt des demandes 

d’autorisation d’activités de soins et d’équipements matériels lourds pour l’année 2024, et 

prévoyant notamment l’ouverture d’une fenêtre du 01 mars 2024 au 30 avril 2024 ;  

- Vu l’arrêté n° 2024-013 en date du 12 février 2024 fixant le bilan quantitatif de l’offre de soins pour 

l’activité de soins « Chirurgie » ; 

- Vu la décision en date du 30 août 2024 portant délégation de signature du Directeur Général de 

l’ARS Nouvelle-Aquitaine ; 

- Vu la demande présentée par l’établissement CHNDS (790006654), visant à obtenir l’autorisation 

d’exercer l’activité de soins « Chirurgie », selon les modalités « adultes » et « bariatrique » sur le site 

de SITE HOSPITALIER FAYE L'ABBESSE (790019848) sis 4 RUE DU DOCTEUR MICHEL BINET 79350 

FAYE L ABBESSE ; 

- Vu l’avis de la Commission Spécialisée de la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie 

compétente pour le secteur sanitaire de la région Nouvelle-Aquitaine, relative à l’organisation des 

soins, lors de sa séance du 27 septembre 2024 ; 

Considérant que la demande du Centre hospitalier Nord-Deux Sèvres s’inscrit dans le cadre des 

objectifs quantitatifs de l’offre de soins (OQOS) du Schéma régional de Santé, figurant dans le Projet 

régional de santé de la région Nouvelle-Aquitaine ; 

Considérant qu’elle est compatible avec les objectifs du Schéma régional de santé ; 
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Considérant que les conditions d’implantation et les conditions techniques de fonctionnement de 

chirurgie adultes sont respectées ; 

Considérant, s’agissant de la chirurgie bariatrique, que le code de la santé publique indique en son 

article R. 6123-212, que l’autorisation de pratiquer l’activité de chirurgie bariatrique ne peut être 

accordée, maintenue ou renouvelée que si le titulaire de l’autorisation respecte, sur le site géographique 

autorisé, une activité minimale annuelle fixée par arrêté du ministre en charge de la santé ; 

Considérant que dans le cadre d’une création, l’activité minimale annuelle est prévisionnelle pour la 

première année ; 

Considérant que l’arrêté du 29 décembre 2022, fixant la liste des interventions chirurgicales 

mentionnées à l’article R. 6123-208 du code de la santé publique et le nombre minimal annuel d’actes 

pour l’activité de chirurgie bariatrique prévu à l’article R. 6123-212 du code de la santé publique, prévoit 

que le nombre d’actes que doit réaliser, par site et par an, le titulaire de l’autorisation de pratiquer 

l’activité de chirurgie bariatrique, en application de l’article R. 6123-212 du code de la santé publique 

est fixé à 50 ; 

Considérant que le Centre hospitalier de Niort chiffre une activité de seulement 14 actes de chirurgie 

bariatrique réalisés en N-1, et prévoit une activité prévisionnelle encore insuffisante de 30 actes en N+1 ;  

Considérant que comparativement, l'activité annuelle réalisée par le Centre hospitalier Nord-Deux 

Sèvres (CHNDS) est également en-dessous du seuil, mais dans une proportion moindre (30 actes 

actuellement), et que son activité prévisionnelle de N+1 (40 actes) s’en rapproche davantage ; 

Considérant que ces 2 établissements étant en direction commune, leur directeur général s'est engagé, 

par courrier en date du 28 juin 2024, à mettre en œuvre une collaboration entre les 2 établissements 

dans l'hypothèse où seul l'un d'entre eux bénéficierait d'une autorisation de chirurgie bariatrique, dans 

l'intérêt du maintien d'une accessibilité à une offre de soins publique sur le territoire ; 

Considérant qu’au regard de l'activité bariatrique réalisée à ce jour par le CHNDS, liée à la compétence 

médicale dont il dispose, l'autorisation évoquée de chirurgie bariatrique doit être délivrée au CHNDS, 

dont l'accès au plateau technique serait facilité pour les patients du Sud du département, et qui serait 

dans ce cadre à même de respecter le seuil précité d’activité minimale ; 

Considérant que le centre hospitalier de Niort apparaissant moins en mesure de respecter la norme du 

seuil d’activité minimale de chirurgie bariatrique, sa demande doit être refusée, en application de 

l’article R 6122-34 4° du code de la santé publique ; 

 

DECIDE 

 

Article 1 La demande présentée par l’établissement CHNDS (790006654) en vue d’obtenir 

l’autorisation d’exercer l’activité de soins « Chirurgie » sur le site SITE HOSPITALIER FAYE 

L'ABBESSE (790019848) sis 4 RUE DU DOCTEUR MICHEL BINET 79350 FAYE L ABBESSE, est 

acceptée pour :  

 

- Chirurgie / Adultes / maxillo-faciale, stomatologie et chirurgie orale / 

Hospitalisation ambulatoire 

 

- Chirurgie / Adultes / orthopédique et traumatologique / Hospitalisation 

ambulatoire 

 

- Chirurgie / Adultes / orthopédique et traumatologique / Hospitalisation à 

temps complet 

 

- Chirurgie / Adultes / viscérale et digestive / Hospitalisation ambulatoire 
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- Chirurgie / Adultes / viscérale et digestive / Hospitalisation à temps 

complet 

 

- Chirurgie / Adultes / gynécologie obstétrique à l'exception des actes liés à 

l'accouchement réalisés au titre de l'activité de soins mentionnée au 3° de 

l'article R. 6122-25 / Hospitalisation ambulatoire 

 

- Chirurgie / Adultes / gynécologie obstétrique à l'exception des actes liés à 

l'accouchement réalisés au titre de l'activité de soins mentionnée au 3° de 

l'article R. 6122-25 / Hospitalisation à temps complet 

 

- Chirurgie / Adultes / ophtalmologie / Hospitalisation ambulatoire 

 

- Chirurgie / Adultes / oto-rhino-laryngologie et cervico-faciale / 

Hospitalisation ambulatoire 

 

- Chirurgie / Adultes / oto-rhino-laryngologie et cervico-faciale / 

Hospitalisation à temps complet 

 

- Chirurgie / Adultes / urologie / Hospitalisation ambulatoire 

 

- Chirurgie / Adultes / urologie / Hospitalisation à temps complet 

 

- Chirurgie / Bariatrique / Hospitalisation à temps complet 

  

Article 2  L’établissement devra respecter les dispositions de l’article L. 6111-1-3 du code de la santé 

publique, et dans ce cadre, donner suite à son éventuelle désignation par le directeur 

général de l’ARS comme établissement de santé chargé d'assurer la permanence des soins 

ou d'y contribuer. 
 

Article 3  Cette opération devra faire l’objet d’un commencement d’exécution dans un délai de trois 

ans maximum à compter de la notification de la présente décision et devra être achevée 

au plus tard quatre ans après cette notification. 

 

 La mise en œuvre de l’activité de soins devra être déclarée sans délai à l’ARS Nouvelle-

Aquitaine, conformément aux articles R. 6122-37 et D. 6122-38 du Code de la santé 

publique. 

 

Article 4 La durée de validité de la présente autorisation est de sept ans à compter de la date de 

réception de la déclaration de mise en œuvre de l’activité de soins par le Directeur Général 

de l’ARS Nouvelle-Aquitaine.  

 

Article 5 Une visite de conformité pourra être réalisée par l’ARS Nouvelle-Aquitaine dans les six mois 

suivant la déclaration de mise en œuvre, conformément aux articles L. 6122-4 et D. 6122-

38 du Code de la santé publique. 

 

Article 6 En application de l’article L. 6122-10 du Code de la santé publique, l’établissement devra 

demander le renouvellement de l’autorisation au plus tard 14 mois avant son échéance. 
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Article 7 Cette décision peut faire l’objet, dans les deux mois de sa notification pour le promoteur 

ou de sa publication pour les tiers intéressés, d’un recours hiérarchique devant la Ministre 

du Travail, de la Santé et des Solidarités. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un 

préalable obligatoire au recours contentieux, qui peut être formé devant le tribunal 

Administratif territorialement compétent dans les deux mois suivant la notification ou la 

publication de la présente décision. Ce dernier peut être saisi par requête adressée par 

lettre recommandée avec accusé de réception, ou de manière dématérialisée via le site 

Internet « Télérecours citoyens » accessible à l’adresse suivante « www.telerecours.fr ». 

 

Article 8 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 

région Nouvelle-Aquitaine, conformément à l’article R. 6122-41 du code de la santé 

publique. 

 

 

 

Fait à Bordeaux, le 25 octobre 2024 
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